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TEXTES DE REFERENCES 

 

• Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-1-2 et D 2311-16 ; 

• La loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes ; 

• Le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité entre les 

femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales. 

 

 

PREAMBULE 

 

Le rapport sur l’égalité Femmes - Hommes sur le territoire communautaire est un document réglementaire qui 

s’impose aux communes et EPCI de plus de 20 000 habitants. 

 

Il a été instauré par l’article 61 de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 et codé à l’article l 2311-1-2 du CGCT. 

Le décret d’application du 24 juin 2015 en fixe le contenu. 

 

Ce rapport doit être composé de deux parties : 

 1/ La première partie concerne le bilan des actions conduites au titre des ressources humaines de 

l’EPCI. A cet effet, il reprend notamment les données du rapport, présenté en comité technique comme prévu à 

l’article 51 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012, relatives au recrutement, à la formation, au temps de travail, 

à la promotion professionnelle, aux conditions de travail, à la rémunération et à l’articulation entre vie 

professionnelle et vie personnelle. Le rapport comporte également le bilan des actions menées et des 

ressources mobilisées en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et décrit les 

orientations concernant notamment les rémunérations et les parcours professionnels, la promotion de la parité 

dans le cadre des actions de formation, la mixité dans les filières et les cadres d’emplois, la prévention de 

toutes violences faites aux agents sur leur lieu de travail et la lutte contre toute forme de harcèlement. 

 

 2/ La seconde partie concerne le bilan des politiques publiques mises en œuvre sur le territoire pour 

favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes. Ce rapport comporte un bilan des actions conduites à cette 

fin dans la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques publiques du groupement. Il présente 

notamment le suivi de la mise en œuvre de la clause d’égalité dans les marchés publics. Il peut comporter 

également une analyse de la situation économique et sociale en matière d’inégalité entre les femmes et les 

hommes sur le territoire à partir d’un diagnostic fondé sur les interventions relevant de sa compétence. Le 

rapport recense les ressources à mobiliser à cet effet. 

 

Par ailleurs, la politique pour l’égalité entre les femmes et les hommes comporte notamment : 

• des actions de prévention et de protection permettant de lutter contre les violences faites aux femmes et 

les atteintes à leur dignité ; 
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• des actions visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel ; 

• des actions destinées à prévenir et à lutter contre les stéréotypes sexistes ; 

• des actions visant à assurer aux femmes la maîtrise de leur sexualité, notamment par l’accès à la 

contraception et à l’interruption volontaire de grossesse ; 

• des actions visant à garantir l’égalité professionnelle et salariale et à la mixité dans les métiers ; 

• des actions tendant à favoriser une meilleure articulation des temps de vie et un partage équilibré des 

responsabilités parentales ; 

• des actions visant à favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux 

fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales ; 

• des actions visant à garantir l’égalité de traitement entre les femmes et les hommes et leur égal accès à la 

création et à la production culturelle et artistique, ainsi qu’à la diffusion des œuvres.
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I - SITUATION EN MATIERE D’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DANS LA 
GESTION DES RESSOURCES HUMAINES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTR’ALLIER 
BESBRE ET LOIRE AU 31 DECEMBRE 2021 
 

 A - LES CHIFFRES CLES AU SEIN DES EFFECTIFS PERMANENTS 

 

Les données statistiques présentées ci-après portent sur les 46 agents en position d’activité sur un poste 

permanent au sein des services communautaires au 31 décembre 2021. 

Ce rapport de situation permet d’effectuer une comparaison genrée des données sociales et de vérifier la 

portée des actions en faveur de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de la 

collectivité. 

 

Des effectifs fortement féminisés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le taux de féminisation des effectifs permanents est de 80 % 

(contre 85 % au 31 décembre 2019 et 79 % au 31 décembre 

2020) contre 61 % dans la FPT et 51 % dans les EPCI  

 
 
 

Répartition des effectifs selon le statut 
 

80%

20%

Répartion Femmes - Hommes au sein des 
effectifs titulaires

Femmes Hommes

20%

80%

Hommes

Femmes

Femmes Hommes

86% 89%

14% 11%

Titulaire Contractuel

46 agents permanents 

dont 37 femmes 

40 agents titulaires 

dont 32 femmes 

6 agents contractuels 

dont 5 femmes 
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La Communauté de Communes compte 80 % de femmes parmi 

ses effectifs titulaires (contre 84 % au 31 décembre 2019, 80 % 

au 31 décembre 2020 et 59 % dans la FPT) et 83 % parmi ses 

effectifs contractuels (contre 90 % au 31 décembre 2019, 75 % 

au 31 décembre 2020 et 68 % dans la FPT).  

 

Les femmes recrutées par voie contractuelle sont plus 

nombreuses que les hommes : 5 femmes - dont 3 en contrat à 

durée indéterminée - pour 1 homme engagé en contrat à durée 

déterminée. 

 

Le recrutement par voie statutaire reste toutefois largement prédominant au sein de la collectivité. 

 

Répartition des effectifs par filière 

 

Entre 2019 et 2021, on note : 

• un léger rééquilibrage paritaire au sein des filières administrative (88 % de femmes contre 95 % au 31 

décembre 2019), technique (69 % de femmes contre 78 % au 31 décembre 2020) et animation (67 % 

de femmes contre 100 % au 31 décembre 2019)  

• une féminisation accrue dans la filière sportive (67 % de femmes contre 50 % au 31 décembre 2020) 

 

Répartition des effectifs par catégorie et niveau de responsabilités 

 

 

 

 

Femmes
67%

Hommes
33%

Catégorie A

88%

69% 67%

100% 100%

67%

12%

31% 33% 33%

Administrative Technique Animation Culturelle Médico-sociale Sportive

Femmes Hommes

83%

17%

Répartition Femmes - Hommes au 
sein des effectifs contractuels

Femmes Hommes
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Les femmes sont surreprésentées dans les 3 catégories, et plus particulièrement en catégorie B et C. 

En comparaison, la FPT compte 62 % de femmes en catégorie A, 63 % en catégorie B et 61 % en catégorie C. 

A noter un rééquilibrage entre les femmes et les hommes en catégorie A depuis 2020 qui compte 67 % de 

femmes contre 80 % au 31 décembre 2019. 

 

Par ailleurs, les emplois à responsabilité (Direction Générale, Direction Générale Adjointe, direction, chefs de 

service, responsable de structure) comptent une majorité de femmes (7 femmes pour 4 hommes) ce qui est à 

souligner car cette situation est très différente des emplois territoriaux au niveau national.  

La Direction Générale des Services et la Direction Générale Adjointe sont assurées par des femmes. En outre, 

l’encadrement des Services Techniques est assuré par une femme et l’encadrement du Service Solidarité - 

Insertion est assuré par un homme. 

 

 

Pyramide des âges 

 
   Femmes                        Hommes 
 

Femmes
89%

Hommes
11%

Catégorie B

Femmes
82%

Hommes
18%

Catégorie C

3%

16%

46%

35%

+ 50 ans 40 à 50 ans 30 à 39 ans - 30 ans

11%

11%

44%

33%

+ 50 ans 40 à 50 ans 30 à 39 ans - 30 ans
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La moyenne d’âge est de 47 ans pour les femmes et de 45 ans pour les hommes. 

 

Organisation du temps de travail 

 

19,5 % des agents permanents travaillent à temps non complet : le recrutement à temps complet constitue 

donc une priorité au sein de la collectivité. 

 

 

 

89 % des postes à temps non complet sont occupés par des femmes. 

 

A l’instar des indicateurs nationaux, 100 % des postes à temps partiel sont occupés par des femmes (contre 83 

% au 31 décembre 2020). 

 

En 2021, une femme a sollicité un congé parental et 94 % des autorisations d’absence accordées pour la garde 

d’un enfant malade ont été prises par des femmes (contre 83 % en 2019 et 60 % en 2020). 

 

 

Conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle 

Les possibilités offertes par la Communauté de Communes pour aménager son temps de travail en fonction de 

ses contraintes professionnelles et personnelles sont absolument identiques pour les femmes et les hommes. 

 

 

Déroulement de carrière 

En 2021, 1 femme a bénéficié d’un avancement de grade (soit 3 % des effectifs féminins titulaires). 

 

 

89%

11%

Répartition Femmes-Hommes parmi les 
agents travaillant à temps non complet 

Femmes Hommes

22%
11%

78%
89%

Femmes Hommes

Temps non complet Temps complet
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Accès à la formation 

En 2021, les femmes représentent 80 % des effectifs permanents et capitalisent 55 % des journées de 

formation réalisées (contre 90 % en 2019 et 79 % en 2020). 

 

 

Mouvements de personnel 

En 2021, 4 agents ont intégré la collectivité sur des postes permanents : 3 femmes de catégorie B et 1 homme 

de catégorie A. 

Dans le même temps, 6 femmes (1 de catégorie A, 2 de catégorie B et 3 de catégorie C) et 3 hommes (2 de 

catégorie A et 1 de catégorie C) ne sont plus en poste. 

 

 

Instances paritaires 

Lors des élections professionnelles du 6 décembre 2018, une liste a été présentée pour siéger au Comité 

Technique dans laquelle les femmes étaient majoritaires (8 femmes pour 2 hommes) au regard de leur 

représentation majoritaire au sein des effectifs, le délégué de liste étant un homme. 

 

La désignation des représentants du personnel siégeant au CHSCT a été réalisée par voie de tirage au sort puis 

par désignation du Président pour les sièges vacants. Il en résulte une composition non paritaire où les 

hommes sont majoritaires. 

 

Par ailleurs, on constate un déficit de mixité dans le collège employeur au sein de ces 2 instances : 2 femmes 

(dont 2 comme membre titulaire) pour 8 hommes. 

 

 

 B - ENSEIGNEMENTS DE L’ETAT DES LIEUX ET PLAN D’ACTIONS 

 

1. Etat des lieux 

 

La forte féminisation des effectifs permanents reflète l’exercice des compétences de l’EPCI (petite enfance, 

culture, tourisme et hébergements touristiques, MSAP). La Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et 

Loire emploie donc des personnels issus des filières administrative, animation, culturelle et médico-sociale qui, 

traditionnellement, regroupent principalement des effectifs féminins, surreprésentés dans les formations 

initiales mais aussi dans les concours d’accès à la fonction publique. Cette féminisation résulte également d’un 

effet « métier », les fonctions supports et les missions d’entretien des locaux étant, par exemple, 

principalement exercées par des femmes. 
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La politique de recrutement ne peut être mise en cause dans cette absence de parité. Aucune discrimination 

n’est pratiquée à l’embauche et les offres d’emplois ne comportent aucune mention restrictive en matière de 

candidature masculine ou féminine. Mais il faut souligner que les candidatures reçues, que ce soit en réponse à 

une offre d’emploi ou en candidature spontanée, sont elles-mêmes déséquilibrées en matière de parité. Une 

offre d’emploi à vocation administrative ou pour le Pôle petite enfance suscite systématiquement des 

candidatures majoritairement voire exclusivement féminines. 

 

Par ailleurs, et comme inscrit dans le cadre des Lignes Directrices de Gestion pour la période 2021 - 2023, la 

Communauté de Communes place la compétence et l’égalité de traitement au cœur des politiques RH qu’elle 

mène en faveur des agents afin de prévenir toute forme de discrimination et de partialité. 

 

 

2. Plan d’actions 

 

Si l’égalité entre les femmes et les hommes est désormais acquise en droit grâce aux progrès législatifs et 

règlementaires, en revanche, dans la vie quotidienne, elle n’est pas encore une réalité.  

 

En effet, les inégalités persistent et s’observent à tous les âges et dans tous les domaines et l’égalité réelle 

entre les femmes et les hommes demeure, par conséquent, au cœur des enjeux des politiques publiques. 

 

Dans ce cadre, les collectivités locales - par leur proximité avec les habitants, les acteurs économiques, sociaux 

et culturels - ont une responsabilité et un rôle positif à jouer pour faire évoluer les mentalités et les 

comportements, prévenir les stéréotypes sexistes et participer à la transformation des pratiques. 

 

Ainsi, la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire s’est doté d’une feuille de route pluriannuelle 

rendant cohérent et visible son choix de s’engager résolument, dans ses responsabilités d’employeur comme 

dans les politiques publiques qu’elle développe, en faveur de l’égalité femmes-hommes. 

 

Un premier plan d’actions, établi pour la période 2021 - 2023, a été approuvé à l’unanimité par les membres du 

comité technique le 16 novembre 2021 ainsi que par l’assemblée délibérante le 6 décembre dernier. 

 

Le premier engagement de ce plan d’action vise à favoriser l’égalité professionnelle au sein des services 

communautaires et s’articule autour de 5 objectifs et 15 actions : 

Objectif n° 1 : développer une culture commune de l’égalité au sein de la collectivité 

• inscrire l’égalité comme principe déontologique dans le règlement intérieur ; 

• sensibiliser et former tous les agents à l’égalité entre les femmes et les hommes et à la lutte 

contre les discriminations et les stéréotypes ; 

• sensibiliser et former les encadrants aux enjeux de l’égalité entre les femmes et les hommes et à 

la lutte contre les discriminations ; 
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• analyser les besoins de formation spécifiques à chaque métier et les intégrer au plan de 

formation. 

 

Objectif n° 2 : observer, analyser et évaluer l’égalité professionnelle au sein de la collectivité 

• élaborer la base de données sociales ; 

• rédiger le rapport social unique. 

 

Objectif n° 3 : assurer des conditions favorables à l’égalité femmes - hommes en matière de recrutement, 

mobilité, rémunération et déroulement de carrière 

• interroger le processus de recrutement au regard de la dimension égalité ; 

• outiller les managers pour garantir la non-discrimination dans les processus de recrutement et de 

mobilité et encourager la mixité dans les équipes ; 

• identifier les éventuels écarts de rémunération entre les femmes et les hommes, non justifiés par 

des différences de situation. 

 

Objectif n° 4 : améliorer l’articulation des temps de vie 

• mieux informer les agents sur les règles applicables et les effets en termes de carrière et de 

retraite des choix faits en matière de congés familiaux et de temps partiel ; 

• mener une réflexion sur l’organisation du temps de travail existante dans chaque service ; 

• élaborer un dispositif de travail à distance. 

 

Objectif n° 5 : prévenir le sexisme au travail 

• sensibiliser tous les agents aux différentes manifestations du sexisme au travail ; 

• élaborer un guide du sexisme au travail présentant les procédures et postures à adopter ; 

• mettre en place un dispositif de signalement et de traitement des actes de violences, de 

discrimination, de harcèlement sexuel et/ou moral et d’agissement sexistes ; 

• former des agents à l’accompagnement des personnes se déclarant victimes. 
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II - SITUATION EN MATIERE D’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES AU SEIN DE 
L’ASSEMBLEE COMMUNAUTAIRE AU 31 DECEMBRE 2021 
 

À la suite des élections municipales de 2020, 64 conseillers communautaires ont été désignés parmi les élus des 

44 communes du territoire Entr’Allier Besbre et Loire et 38 conseillers suppléants pour les communes de moins 

de 1 000 habitants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bureau communautaire se compose du Président, de 9 Vice-présidents et de 1 conseillers délégués. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseillers communautaires 

Hommes 42 65,63 % 

Femmes 22 34,38 % 

Total 64 100 % 

Conseillers suppléants 

Hommes 27 71,05 % 

Femmes 11 28,95 % 

Total 38 100 % 

Bureau communautaire 

Hommes 10 90,91 % 

Femmes 1 9,09 % 

Total 11 100 % 

65,63%

34,38%

Répartition Femmes - Hommes au 
sein du conseil communautaire

Hommes
Femmes

71,05%

28,95%

Répartition Femmes - Hommes parmi 
les conseillers suppléants

Hommes
Femmes

90,91%

9,09%

Répartition Femmes - Hommes au 
sein du bureau communautaire

Hommes
Femmes
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Il est à souligner que si la parité des conseillers communautaires est respectée pour les 6 communes de plus de 

1 000 habitants par le vote fléché sur liste paritaire, la représentativité globale du conseil communautaire reste 

déséquilibrée et dépendante des résultats électifs des 38 autres communes de moins de 1 000 habitants. 

 

La composition du bureau communautaire est elle aussi marquée par un déséquilibre paritaire renforcé par 

l’élection des vice-présidents et des conseillers délégués. 

 

Vice-présidents 

Hommes 8 88,89 % 

Femmes 1 11,11 % 

Total 9 100 % 

88,89%

11,11%

Répartition Femmes - Hommes parmi les 
Vice-présidents

Hommes
Femmes
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III - ORIENTATION EN MATIERE D’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DANS LES 
POLITIQUES PUBLIQUES CONDUITES PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTR’ALLIER 
BESBRE ET LOIRE 
 

 

Le 1er janvier 2017, les Communautés de Commune Le Donjon Val Libre, Val de Besbre Sologne Bourbonnaise 

et Varennes Forterre ont créé par fusion la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire. 

 

Territoire rural situé au centre de la France, en Région Auvergne-Rhône-Alpes, à l'est du département de 

l'Allier, Entr’Allier Besbre et Loire regroupe 44 communes pour 25 600 habitants et développe un projet de 

territoire ambitieux principalement axé sur le développement économique, l’aménagement, l’habitat, le 

service à la population et les équipements sportifs et culturels en inscrivant ses actions dans une politique 

d’accueil, d’attractivité, de proximité et de développement durable. 

 

Les années 2017 et 2018 ont constitué deux années charnières de la fusion des trois EPCI. Elles ont permis 

d’installer les acteurs politiques et professionnels d’une nouvelle structure intercommunale, d’approuver ses 

statuts et d’engager l’élaboration de son projet de territoire. 

 

En 2019, le projet de territoire et son plan d’actions pour les années 2019 - 2020 - 2021 ont été approuvés afin 

de permettre à la Communauté de Communes de poursuivre une ambition forte, celle de « participer à l’avenir 

du territoire ». 

Ce projet se décline autour de trois axes stratégiques et d’un axe transversal : 

• axe n° 1 : le développement de l’emploi sur le territoire ; 

• axe n° 2 : une offre de services à la population au profit de l’attractivité du territoire ; 

• axe n° 3 : le rayonnement du territoire par une stratégie touristique, patrimoniale et environnementale ; 

• axe transversal : l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 

 

L’année 2021, quant à elle, a été marquée par l’adoption du Plan Climat Air Energie Territorial pour la période 

2021 - 2026 ainsi que du Contrat de Relance et de Transition Ecologique. 

 

Dans ce cadre, les politiques publiques menées par la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

peuvent concourir à la réduction des écarts entre la situation des femmes et celle des hommes dans la vie 

quotidienne. 

 

Par ailleurs, le second engagement du plan d’action en faveur de l’égalité femmes-hommes pour la période 

2021 - 2023 vise à diffuser une culture de l’égalité femmes-hommes sur le territoire communautaire. Il 

s’articule autour de 6 objectifs et 18 actions : 
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Objectif n° 1 : concrétiser l’engagement de la collectivité en faveur de l’égalité entre les femmes et les 

hommes 

• signer la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie locale ; 

• sensibiliser les élu.e.s. 

 

Objectif n° 2 : observer, analyser et évaluer l’égalité entre les femmes et les hommes pour mieux agir 

• établir un diagnostic territorial concernant la situation économique, sociale, éducative, 

professionnelle, etc., de la population ; 

• réaliser un état des lieux sexué des bénéficiaires des politiques publiques. 

 

Objectif n° 3 : mener une communication active en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes 

• veiller à une communication en interne et en externe sans stéréotypes de sexe ; 

• veiller à une représentation équilibrée des femmes et des hommes sur tous les documents de 

communication ; 

• mettre en valeur dans les différents supports de communication les actions engagées par la 

collectivité en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes ; 

• accompagner la communication des initiatives locales promouvant l’égalité entre les femmes et 

les hommes sur le territoire. 

 

Objectif n° 4 : sensibiliser, informer et accompagner la population dès le plus jeune âge 

• inscrire l’égalité filles-garçons dans le projet éducatif et pédagogique des structures 

communautaires de la petite enfance ; 

• conduire une action de sensibilisation aux enjeux liés à l’égalité filles-garçons en direction des 

professionnel.le.s de la petite enfance via le RAM ; 

• proposer des ateliers enfants-parents intégrant la question de l’égalité filles-garçons et l’enjeu du 

partage de la parentalité ; 

• faire de la médiathèque communautaire un relai de sensibilisation à l’égalité entre les femmes et 

les hommes ; 

• promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes dans le cadre de la résidence d’auteur 

communautaire ; 

• promouvoir l’égalité des sexes par un travail sur les collections. 

 

Objectif n° 5 : promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes dans la participation à la vie locale 

• viser une représentation équilibrée dans les démarches de participation citoyenne et de 

concertation ; 

• sensibiliser les animateur.rice.s de ces instances. 
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Objectif n° 6 : promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes en actionnant le levier de la commande 

publique 

• rappeler dans tous les marchés publics les obligations en matière d’égalité professionnelle ; 

• demander aux entreprises de plus de 50 salariés leur rapport annuel de situation comparée et leur 

plan d’égalité professionnelle. 
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LE BUDGET PRIMITIF 2022 

 
 

Préambule 

Par définition, le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les dépenses annuelles de l’EPCI. 

Son élaboration s’est faite au regard des orientations budgétaires présentées lors du conseil communautaire le 14 février 2022 

et des résultats de l’exécution budgétaire 2021 approuvés le 28 mars 2022. 

Il est rappelé que le budget communautaire est un outil politique, économique, social et financier. 

Par délibération du conseil communautaire adoptée le 8 juillet 2021, la Communauté de communes est devenue collectivité 

pilote dans la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, pour le budget principal et les budgets 

annexes à l’exception de ceux relatifs aux « hébergements touristiques » et « Restaurant-bar-Montaiguet-en- Forez », à partir 

du 1er janvier 2022. 

Depuis la fusion des trois EPCI opérée en 2017, la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire a poursuivi une 

stratégie financière conduite autour de 4 grandes orientations : 

 
1. la maitrise des dépenses de fonctionnement, 

2. la conduite d’une politique fiscale équitable et adaptée au contexte national et local, 

3. la réalisation du projet de territoire dans l’objectif de soutenir l’attractivité et de tracer des perspectives de 

développement économique et d’accueil des populations, 

4. la modération de l’endettement. 

 
Pour l’année 2022, la gestion communautaire est envisagée avec la même stratégie financière. Au regard du contexte national 

et international, des incidences économiques et des répercussions prochaines sur les produits de la fiscalité économique, sur 

le taux d’inflation (moyen) à 3,5 %, jusqu’à 8 %, sur les coûts de l’énergie et des matières premières, les efforts de rationalisation 

des dépenses de fonctionnement doivent se poursuivre. Cela permettra d’éviter une dégradation des ratios d’épargne, de 

maintenir une politique d’investissement dynamique sur le territoire, et, également, de limiter le recours à l’emprunt à des 

niveaux compatibles avec les choix de gestion communautaire. 

 
Le cadre réglementaire 

La procédure d’adoption du budget est considérée comme régulière dès lors que les documents joints à la convocation adressée 

aux conseillers en vue de l’adoption du budget comprenaient le projet intégral du budget primitif divisé en chapitres et articles. 

 
Du point de vue comptable, c’est un document composé de deux sections : la section de fonctionnement et la section 

d’investissement, celles-ci devant être obligatoirement équilibrées. 

 
Dans le respect des principes budgétaires, le budget, dont la présentation est soumise à certaines règles précise, doit assurer : 

- l’efficacité de la gestion communautaire, 

- la transparence de la gestion des deniers publics. 

 

Par exception au principe d’unité lequel prévoit le regroupement des dépenses et des recettes en un document unique, des 

budgets annexes sont élaborés pour retracer les opérations de certains services spécialisés qui nécessitent la tenue d’une 

comptabilité distincte. 
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Pour assurer le financement des investissements devant s’étaler sur plusieurs exercices, il y a lieu de prévoir la mise en place 

d’autorisations de programme (AP) pour les opérations le nécessitant. Elles permettent de fixer la limite supérieure des 

dépenses engagées en investissement. 

 

Les autorisations de programme communautaires ont fait l’objet d’actualisation lors du conseil communautaire du 14 février 

2022 : 

• La gestion des fonds de concours attribués aux communes pour la période 2021-2023, 

• L’aménagement de la Zone des fontaines (Dompierre-sur-Besbre) pour la période 2021-2023, 

• L’aménagement de l’immobilier de Varennes (anciens Ets Moreux de Varennes-sur-Allier) pour la période 2020-2022, 

•  L’aménagement des piscines communautaires pour la période 2020-2023. 

De nouvelles autorisations de programme sont proposées : 

• l’aménagement de la Maison de santé pluri-professionnelle à Varennes-sur-Allier pour la période 2022-2023, 

• le Préhistorama à Châtelperron pour la période 2022-2023-2024, 

• l’étude et l’extension de l’abattoir à Dompierre-sur-Besbre pour la période 2022-2023-2024. 

 

La structure budgétaire de l’EPCI 

 

La structure budgétaire de l’EPCI est composée : 

• Du budget principal 

• Des 17 budgets annexes : 

o Zone d’activités Les Bernards – Le Donjon 

o Restaurant Bar Epicerie – Montaiguet en Forez 

o Maison du canal Avrilly 

o Bâtiment artisanal Les Bernards – Le Donjon 

o BIC Atelier relais – Dompierre-sur-Besbre – Liernolles – St Pourçain sur Besbre 

o ZAC – Saligny-sur-Rondon 

o ZAC – Chavroches 

o ZAC – Liernolles 

o ZAC Sept Fons – Dompierre-sur-Besbre 

o Hébergements touristiques – Pierrefitte-sur-Loire – Jaligny-sur-Besbre – Thionne – Avrilly 

o Atelier des Vernisses – Diou 

o Cœur commercial – St Gérand-le-Puy 

o Pôle Emploi Entreprises – Varennes-sur-Allier 

o ZAC La Feuillouse – Varennes-sur-Allier 

o ZAC Varennes Forterre – Varennes-sur-Allier 

o Ensemble Immobilier – Varennes-sur-Allier 

o ZAC des Fontaines – Dompierre-sur-Besbre 
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Les budgets communautaires 2022 consolidés 
 

Le montant des budgets communautaires consolidés…………………………………………. 26 588 167 € 

 

BUDGETS 2022 
FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

  

Dépenses Recettes 

BUDGET PRINCIPAL 2017 12 153 800 12 153 800 6 581 548 6 654 835 

BUDGET PRINCIPAL 2018 12 624 145 12 624 145 5 007 315 5 007 315 

BUDGET PRINCIPAL 2019 13 066 953 13 066 953 5 375 000 5 375 000 

BUDGET PRINCIPAL 2020 13 273 475 13 273 475 5 950 000 5 950 000 

BUDGET PRINCIPAL 2021 13 635 863 13 635 863 8 129 056 8 129 056 

BUDGET PRINCIPAL 2022 13 950 000 13 950 000 7 180 000 7 180 000 
      

      
BUDGETS ANNEXES Dépenses Recettes 

  

Dépenses Recettes 

ZA LES BERNARDS - LE DONJON 22 458 22 458 55 609 55 609 

RESTAU BAR EPICERIE MONTAIGUET 29 811 29 811 35 010 72 947 

MAISON CANAL - AVRILLY 9 561 9 561 53 514 65 273 

BAT ARTISANAL - LES BERNARDS 25 792 25 792 27 179 27 179 

BIC ATELIER RELAIS 41 818 41 818 55 898 211 071 

ZA SALIGNY 8 644 8 644   

ZA CHAVROCHES 1 105 1 105 955 955 

ZA LIERNOLLES 204 204 2 2 

ZA SEPT FONS 68 411 68 411 65 810 65 810 

HEBERGEMENTS TOURISTIQUES 179 143 179 143 226 405 435 337 

ATELIER DES VERNISSES 200 440 200 440 448 764 599 041 

CŒUR COM CIAL ST GERAND LE PUY 76 700 76 700 79 045 79 045 

POLE EMPLOI ENTREPRISES 86 690 86 690 108 325 108 325 

ZAC LA FEUILLOUSE 11 301 11 301 10 301 10 301 

ZAC VARENNES FORTERRE 8 003 8 003 2 004 2 004 

ENSEMBLE IMMOBILIER VARENNES 25 400 25 400 1 442 466 1 442 466 

ZAC DES FONTAINES 1 011 780 1 011 780 475 541 475 541 
      
TOTAL BUDGETS ANNEXES 1 807 261 1 807 261   3 086 828 3 650 906 
      
TOTAL BUDGETS PPAL ET ANNEXES 15 757 261 15 757 261  10 266 828 10 830 906 

 

 

79%

21%

budget principal budgets annexes
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Le Budget 

Le projet de budget 2022 : 

- reprend les résultats de l’exercice 2021, ce qui permet à l’assemblée d’envisager les prévisions budgétaires de l’exercice à venir 

sur des bases réelles, 

- retranscrit les orientations budgétaires fixées le 14 février dernier, lors du Débat d’Orientation Budgétaire (D.O.B.). 
 

• la section de Fonctionnement - Dépenses 

  

Elle prend en compte : 

- le taux d’inflation (moyen) à 3,5 % et un emballement probable jusqu’à 8 %,  

 - l’augmentation exceptionnelle des fluides (piscines, crèche, ....), 

- le coût de service du Préhistorama transféré au 1er janvier 2021 (rappel coût de service de la Maison Aquarium), 

- l’augmentation du taux de sinistralité appliqué aux garanties « personnel », 

- l’augmentation de la prestation SICTOM (+2,3%) – opération neutre (encaissement de la TEOM du même montant), 

 

• la section de Fonctionnement - Recettes 

 

Elle prend en compte : 

- les produits d’exploitation évalués avec prudence, 

- une hausse de recettes fiscales de 4,87 %, 

 
 

• En section d’Investissement - Dépenses 

 

Elle prend en compte : 

- les nouvelles AP/CP (Maison santé – Abattoir – Préhistorama) : 

 

BUDGET PRINCIPAL – OPERATION n° 100003 - MAISON DE SANTE VARENNES - 2022 

AP 

 Crédits de paiement - Dépenses TTC 

Prévisions 

2022 2023 

3 879 000 1 419 917 2 459 083 

3 879 000 1 419 917 2 459 083 

   

AP 

 Crédits de paiement - Recette 

Prévisions 

2022 2023 

1 939 500 Subv. 525 000 1 414 500 

1 939 500 Autofinanct 894 917 1044583 

3 879 000 1 419 917 2 459 083 

 

 

BUDGET ANNEXE « BIC ATELIER RELAIS » - PROJET ABATTOIR - 2022 

AP 

 Crédits de paiement - Dépenses HT  

Prévisions 

2022 2023 2024 

960 000   50 000  500 000  410 000  

960 000   50 000  500 000  410 000  

   

AP 

 Crédits de paiement - Recette 

Prévisions 

2022 2023 2024 

336 000 Subv. 17 500 175 000 143 500 

624 000 Autofinanct 32 500 325000 266 500 

960 000 50 000 500 000 410 000 
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BUDGET PRINCIPAL – OPERATION n°100032 - PROJET PREHISTORAMA - 2022 

AP 

 Crédits de paiement - Dépenses TTC 

Prévisions 

2022 2023 2024 

900 000  350 000  370 000  180 000  

900 000  350 000  370 000  180 000  

   

AP 

 Crédits de paiement - Recette 

Prévisions 

2022 2023 2024 

149 999 Subv.   100 000 49 999 

750 001 Autofinanct 350 000 270 000 130 001 

900 000 350 000 370 000 180 000 

 

 

- les ajustements sur opérations existantes (Maison santé Varennes – résidence oxygène – parking siège et réhabilitation du 

siège – équipement informatique et vidéo), 

- des opérations nouvelles : véhicule électrique – zone St Léon – aménagement OT Varennes,  

- une avance à l’Association Ocom’3pom 
 

• En section d’Investissement - Recettes  

 

Elle prend en compte : 

- le recours à l’emprunt pour équilibrer 3 budgets annexes :  

 - Atelier des Vernisses : ……………………………………………………………………………….. 225 277 € 

 - Ensemble immobilier Varennes : ………………………………………………………………. 572 220 € 

 - ZAC des Fontaines : …………………………………………………………………………………… 475 541 € 

 TOTAL : …………………………………………………………………………………………………. 1 273 038 € 
 

 

Les actions 2022  C.R.T.E  

 

Contexte – Définition  : le contrat de relance et de transition écologique (C.R.T.E) adopté le 06 décembre 2021 constitue le 

nouveau cadre de dialogue entre l’Etat, l’ensemble des acteurs locaux autour de l’investissement public et privé.  

Il s’appuie sur les plans d’actions du  Projet de territoire et du  Plan Climat Air Energie et regroupe les démarches contractuelles 

existantes. 

Il traite les enjeux du territoire avec une approche cohérente de transition écologique et de cohésion territoriale. 

Ses actions dont les crédits de fonctionnement sont inscrits au BP 2022, sous réserve d’obtenir des soutiens financiers 

correspondants,  s’inscrivent dans : 

• le développement économique au service de la transition écologique 

• les moyens de faire que la transition écologique profite à tous, contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité 

des chances 

• la préservation de l’environnement et la valorisation du cadre de vie 

 

 

Les actions 2022  

 

Actions Contenu  

Action formation préalable des acteurs de la collectivité, élus et 
agents, à la mise en œuvre des actions sensibilisation à la transition 
écologique  
Mise en place préalable d’un processus de formation et 
d’accompagnement au changement          

- CNFPT/ADEME 

- Organismes spécialisés 
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Pilotage d’une démarche collaborative de réflexion, sur l’emploi, 
l’évolution des métiers et des savoir-faire pour répondre aux enjeux 
environnementaux de demain et proposer des stratégies adaptées. 
 
Objectifs :   

• Faciliter l’emploi à l’échelle du territoire, 

• Impulser une dynamique d’innovation auprès des acteurs 
locaux. 

 

Organisation coopération avec acteurs, 

économiques, sociaux, culturels, de 

l’enseignement, l’emploi, la formation... 

Etat – Région – Département – Education 

Nationale – Organismes consulaires - Mission 

Locale .... 

 

Elaboration schéma mobilité 

 

Etude  

Elaboration cahier des charges et lancement 

consultation 

Coût : …………………………………..36 000 € TTC 

Recettes : …………………………….24 000 € 

Autofinancement : ……………….12 000 € 

 

Aménagement d'un parcours santé pour recréer du lien entre les 

habitants et leur environnement 

Projet en cours de réalisation 

Coût : ……………………………………40 000 €  

(dont 10 000 € TTC + 30 000 € Fonct.) 

Recettes : …………………………….25 000 € 

Autofinancement : ……………….15 000 € 

 

Mise en œuvre de contractualisation sur la Besbre, la Loire et l'Allier 
 

Etude zones humides – communication... 

Coût : ……………………………………24 000 € TTC 

Recettes : ……………………………..16 000 € TTC 

Autofinancement : …………………8 000 € 

 

Réflexion sur animation d’une démarche d’écologie industrielle 
territoriale (E.I.T) 
Enjeux :  

• Optimiser la gestion des ressources locales (humaines, 
énergie, matières, eau, foncier…) en favorisant la 
coopération entre les divers acteurs du territoire.  

• S’engager dans une stratégie de développement 
économique responsable des territoires. 

• Contribuer aux enjeux Plan Climat Air Energie Territorial. 
 

Objectifs : mener des actions concrètes permettant de réaliser des 
économies mais aussi de réduire l’impact environnemental sur le 
territoire.  
 

• Intérêt pour le territoire : 

• Développement local (créations d’activités, de filières, de 
services) 

• Faciliter la vie des acteurs économiques, implication dans la 
vie du territoire 

• Réduction des impacts environnementaux 

• Mise en œuvre de 2 à 3 actions concrètes sur le territoire 

• Visibilité (Valeur d’exemple – actions innovantes/autres 
territoires) 

 
 

Démarche expérimentale et innovante à 
l’échelle du Département :  
Créer des actions de collaboration entre le 
secteur public et privé, en optimisant les 
ressources. 
Méthodologie : étude de préfiguration sur 1 
an (45 jours d’accompagnement par un bureau 
d’étude) 

- Phase 1 : Récolte des données, analyse et 
restitutions 

- Phase 2 : création COPIL et COTECH, 
« sélection » et mobilisation des acteurs socio-
économiques 

- Phase 3 : entretiens avec les acteurs 
économiques, hiérarchisation collective des 
pistes d’actions, mise en œuvre d’actions 
concrètes et opérationnelles 

- Ingénierie 
 1/3  temps annuel 1ère année 
 

Coût : ……………………………………42 000 € TTC 

Recettes : ……………………………..28 000 € 

Autofinancement : ………………..14 000 € 
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Les résultats du budget principal et des 19 budgets annexes – Exercice 2021 

Les résultats 2021 ont été approuvés par le conseil communautaire du 28 mars 2022 ainsi que les restes à réaliser aux montants 

ci-dessous : 

Les Budgets 
Résultat de clôture 2021 

Fonctionnement Investissement 

Budget Principal 2 040 965,03 1 313 135,63 
    

OFFICE DE TOURISME 2 821,57 74 107,60 

ATELIER RELAIS CHAROLLET 1 344,88 31 798,00 

ZA LES BERNARDS – LE DONJON 41 460,92 - 40 573,76 

RESTAU BAR EPICERIE MONTAIGUET 4 298,76 50 636,26 

MAISON CANAL - AVRILLY 9 561,40 - 30 945,70 

BAT ARTISANAL - LES BERNARDS 6 707,33 - 3 513,00 

BIC ATELIER RELAIS 252,51 176 134,04 

ZA SALIGNY 8 644,99 - 

ZA CHAVROCHES 866,08 - 805,00 

ZA LIERNOLLES 204,58 - 2,00 

ZA SEPT FONS 65 810,42 - 63 208,24 

HEBERGEMENTS TOURISTIQUES - 722,42 286 057,31 

ATELIER DES VERNISSES 77 599,62 - 77 488,42 

CŒUR COMCIAL ST GERAND LE PUY 9 404,47 - 7 000,78 

POLE EMPLOI ENTREPRISES 43 794,00 - 40 267,16 

ZAC LA FEUILLOUSE 3 345,78 0,96 

ZAC VARENNES FORTERRE 83,38 0,41 

ENSEMBLE IMMOBILIER VARENNES 1 319,99 - 380 532,28 

ZAC DES FONTAINES 64 232,00 - 18 850,71 

Total budgets annexes 341 030,26 - 44 452,47 

    
TOTAL 2 381 995,29 1 268 683,16 
   

 

 

Les Restes à Réaliser – Budget principal et Budgets Annexes 

Les restes à réaliser du budget principal et des budgets annexes ont été approuvés comme suit le 28 mars 2022 :  

Budget 
INVESTISSEMENT Résultats 

clôture 

Restes à réaliser Besoin de 
financement Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

BUDGET PRINCIPAL    2 642 406,25     3 955 541,88     1 313 135,63           5 192 697           3 209 601        669 960,37  

              

BUDGETS ANNEXES             

OFFICE DE TOURISME                  54,30           74 161,90          74 107,60                19 300                         -                           -    

ATELIER RELAIS CHAROLLET       825 263,57        857 061,57          31 798,00                         -                           -                           -    

ZA LES BERNARDS - LE DONJON          40 573,76    -       40 573,76                         -                           -            40 573,76  

RESTAU BAR EPICERIE MONTAIGUET          17 583,65           68 219,91          50 636,26                11 000                         -                           -    

MAISON CANAL - AVRILLY          32 050,70             1 105,00  -       30 945,70                17 000                58 505                         -    

BAT ARTISANAL - LES BERNARDS          18 668,71           15 155,71  -         3 513,00                   7 000            10 513,00  

BIC ATELIER RELAIS          19 587,53        195 721,57        176 134,04                         -                             -    

ZA SALIGNY                         -                            -                           -                           -                           -                           -    

ZA CHAVROCHES               805,00                          -    -            805,00                         -                           -                  805,00  

ZA LIERNOLLES                    2,00                          -    -                 2,00                         -                           -                       2,00  

ZA SEPT FONS          63 208,24                          -    -       63 208,24                         -                           -            63 208,24  

HEBERGEMENTS TOURISTIQUES       129 674,06        415 731,37        286 057,31              176 035                62 910                         -    

ATELIER DES VERNISSES       122 323,59           44 835,17  -       77 488,42              232 562                80 500        229 550,42  

CŒUR COM CIAL ST GERAND LE PUY          16 856,56             9 855,78  -         7 000,78                   2 744                      600             9 144,78  

POLE EMPLOI ENTREPRISES          86 833,16           46 566,00  -       40 267,16                   2 000                         -            42 267,16  

ZAC LA FEUILLOUSE                         -                       0,96                     0,96                         -                           -                           -    

ZAC VARENNES FORTERRE                         -                       0,41                     0,41                         -                           -                           -    

ENSEMBLE IMMOBILIER VARENNES       445 960,28           65 428,00  -    380 532,28              359 234              506 603        233 163,28  

ZAC DES FONTAINES          18 850,71                          -    -       18 850,71              18 850,71  
              

TOTAL    4 480 702,07     5 749 385,23     1 268 683,16        826 875,00        709 118,00     1 318 038,72  
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L’affectation des résultats 2021 – budget principal et budgets annexes 

Le résultat de la section de fonctionnement doit être affecté en priorité à la couverture du besoin de financement dégagé par la 

section d’investissement. Dans ce cas, il sera inscrit en réserve au compte 1068 « Excédent de fonctionnement capitalisé ». 

Toutefois, le résultat de chaque section peut être reporté : 

- au compte 001 « solde d’exécution reporté » en section d’investissement, 

- au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » en section de fonctionnement 

Il est proposé à l’assemblée d’affecter les résultats de fonctionnement 2021 comme il est indiqué ci-dessous : 

Les Budgets 
Résultat de clôture 2021 Restes à réaliser 

Besoin Financt Affectation Report Cpt 002 
Fonctionnement Investissement Dépenses Recettes 

Budget Principal 2 040 965,03 1 313 135,63 5 192 697 3 209 601 -      669 960,37 1 000 000 1 040 965,03 
                                        -      

  Résultat de clôture 2021 Restes à réaliser 
Besoin Financt Affectation Report Cpt 002 

Budgets annexes Fonctionnement Investissement Dépenses Recettes 

OFFICE DE TOURISME * 2 821,57 74 107,60 19 300 -  
 2 821,57 

ATELIER RELAIS CHAROLLET * 1 344,88 31 798,00 - -  
 1 344,88 

* Résultats et Restes à Réaliser Budgets annexes reportés au Budget Principal suite à leur dissolution 

ZA LES BERNARDS - LE DONJON 41 460,92 -  40 573,76 - - -  40 573,76 40 573,76 887,16 

RESTAU BAR EPICERIE MONTAIGUET 4 298,76 50 636,26 11 000 -  
 4 298,76 

MAISON CANAL - AVRILLY 9 561,40 -  30 945,70 17 000 58 505  
 9 561,40 

BAT ARTISANAL - LES BERNARDS 6 707,33 -   3 513,00 7 000  - 10 513,00 6 707,33 - 

BIC ATELIER RELAIS 252,51 176 134,04 -  
 

 252,51 

ZA SALIGNY 8 644,99 - - - -  8 644,99 

ZA CHAVROCHES 866,08 -  805,00 - - -  805,00  866,08 

ZA LIERNOLLES 204,58 -  2,00 - - - 2,00  204,58 

ZA SEPT FONS 65 810,42 - 63 208,24 - - -  63 208,24  65 810,42 

HEBERGEMENTS TOURISTIQUES - 722,42 286 057,31 176 035 62 910  
 -  722,42 

ATELIER DES VERNISSES 77 599,62 -  77 488,42 232 562 80 500 -      229 550,42 77 599,62 - 

CŒUR COMCIAL ST GERAND LE PUY 9 404,47 - 7 000,78 2 744 600 -          9 144,78 9 404,47 - 

POLE EMPLOI ENTREPRISES 43 794,00 -  40 267,16 2 000 - -        42 267,16 43 794,00 - 

ZAC LA FEUILLOUSE 3 345,78 0,96 - -  
 3 345,78 

ZAC VARENNES FORTERRE 83,38 0,41 - -  
 83,38 

ENSEMBLE IMMOBILIER VARENNES 1 319,99 -  380 532,28 359 234 506 603 -      233 163,28 1 319,99 - 

ZAC DES FONTAINES 64 232,00 -  18 850,71   -        18 850,71  64 232,00 

Total budgets annexes 341 030,26 -   44 452,47 826 875 709 118 -      648 078,35 179 399,17 161 631,09 

      
 

 - 

TOTAL 2 381 995,29 1 268 683,16 1 653 750,00 1 418 236,00 -  1 318 038,72 1 179 399,17 1 202 596,12 

 

* Résultats et Restes à Réaliser Budgets annexes « Office de tourisme » et « Ateliers relais » reportés au Budget Ppal suite à 

leur dissolution de la manière suivante : 

Résultats 2021 : 

- budget annexe « Office de tourisme » :  report du résultat de fonctionnement cumulé pour un montant de 2 821,57 € 

au compte 002 de la section de fonctionnement du budget principal et du résultat d’investissement cumulé pour 

74 107,60 € au compte 001 « solde d’exécution reporté » de la section d’investissement du budget principal, 

 

- budget annexe « Atelier relais le Charollet » : report du résultat de fonctionnement cumulé pour un montant de 

1 344,88 € au compte 002 de la section de fonctionnement du budget principal et du résultat d’investissement cumulé 

pour 31 798 € au compte 001 « solde d’exécution reporté » de la section d’investissement du budget principal. 

 

Restes à réaliser 2021 : 

- budget annexe « Office de tourisme » : intégration des restes à réaliser du montant de 19 300 € à l’opération n°100033 

« Aménagement Office de Tourisme – Varennes-sur-Allier »  

 

 

34



République française                                                                                                                  Liberté, Egalité, Fraternité 

Département de l’Allier 
                                   Arrondissement de Vichy   

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

11 
Budget primitif 2022 

Le Budget Principal 2022 

La section de fonctionnement 
 

Cette partie budgétaire retrace les dépenses et les recettes permanentes et régulières nécessaires à la gestion courante des 

services communautaires. 

 

La section de fonctionnement, équilibrée en dépenses et en recettes, est proposée à 13 950 000 €. 

 

Dépenses FONCTIONNEMENT CA 2017 CA 2018 CA 2019  CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpt Libellé               

O11 Charges à caractère général 874 904,06 852 775,80 819 380,98 762 895,46 1 366 079 854 794,73 1 746 412 

O12 Charges personnel et frais assimilés 2 296 115,85 2 150 917,82 2 268 530,01 2 244 543,77 2 825 080 2 271 107,24 2 825 100 

O14 Atténuation de produits 6 846 430,55 7 206 840,55 7 332 959,56 7 488 693,56 7 566 779 7 566 776,56 7 665 200 

65 Charges de gestion courante 713 988,55 743 483,22 785 634,87 558 351,95 966 842 784 639,05 1 009 723 

Total des dépenses de gestion courante 10 731 439,01 10 954 017 11 206 505 11 054 484,74 12 724 780 11 477 317,58 13 246 435 

66 Charges financières 70 726,56 65 201,39 62 812,60 54 490,17 46 052 44 815,68 49 565 

67 Charges exceptionnelles 2 602,77 13 083,06 118,58 218,4 5 000 4 420,80 4 000 

O22 Dépenses imprévues     261 915   

Total des dépenses financières et except 73 329,33 78 284,45 62 931,18 54 708,57 312 967 49 236,48 186 105 

Total dépenses réelles de fonctionnement 10 804 768,34 11 032 301,84 11 269 436,60 11 109 193,31 13 037 747, 11 526 554,06 13 300 000 

O23 Virement à section d'investissement     205 000  - 

O42 Opérations d'ordre entre section 795 672,05 428 982,25 456 610,04 498 781,54 633 499 633 498,59 650 000 

O43 Opérations patrimoniales        

Total dépenses d'ordre fonctionnement 795 672,05 428 982,25 456 610,04 498 781,54 838 499 633 498,59 650 000 

TOTAL DEPENSES 11 600 440,39 11 461 284,09 11 726 046,64 11 607 974,85 13 876 246 12 160 052,65 13 950 000 

                    
Recettes FONCTIONNEMENT CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpt Libellé        

70 Produits de services, du domaine 476 823,62 440 189,92 407 343,81 363 201,10 384 702 323 878,41 260 803 

73 Impôts et taxes 8 530 860,00 9 024 743,00 9 386 675,92 9 631 215,92 9 472 569 9 600 476,92 9 765 517 

74 Dotations et participations 2 402 146,87 2 303 275,90 2 610 244,90 2 521 599,79 2 567 580 2 772 706,46 2 636 530 

75 Autres produits de gestion courante 101 373,47 119 888,71 114 323,82 126 566,39 122 242 123 316,11 120 000 

O13 Atténuation de charges 77 920,41 79 091,93 74 678,67 107 129,80 33 400 84 451,01 57 000 

Total des recettes de gestion courante 11 589 124,37 11 967 189,46 12 593 267,12 12 749 713,00 12 580 493 12 904 828,91 12 839 850 

76 Dotations et réserves 16,8 18,9 18,9 16,8  16,80 20 

77 Produits exceptionnels 453 477,50 3 853,09 51 081,43 6 427,15 52 470,45  

Total recettes réelles de fonctionnement 12 042 618,67 11 971 061,45 12 644 367,45 12 756 156,95 12 580 545 12 905 316,16 12 839 870 

OO2  Résultat de fonctionnement reporté 968 756,52 1 000 981,65 957 487,90 1 018 761,81 1 230 832 1 230 832,54 1 045 130 

Total recettes réelles de fonctionnement 13 011 375,19 12 972 043,10 13 601 855,35 13 774 918,76 13 811 377 14 136 148,70 13 885 000 

O42 Opérations d'ordre entre section 36 046,85 40 465,49 38 577,67 63 888,63 64 869 64 868,98 65 000 

Total recettes d'ordre de fonctionnement 36 046,85 40 465,49 38 577,67 63 888,63 64 869 64 868,98 65 000 

         

TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE 12 078 665,52 12 011 526,94 12 682 945,12 12 820 045,58 12 645 414 12 970 185,14 12 904 870 

TOTAL RECETTES  13 047 422,04 13 012 508,59 13 640 433,02 13 838 807,39 13 876 246 14 201 017,68 13 950 000 

 

L’impact du contexte international 

 

A l’instar de l’exercice 2021, avec la crise sanitaire, le budget 2022 va subir les conséquences et impacts liés au contexte 

international : inflation, hausse du coût des matières premières et des fluides (gaz, électricité, …).  

La Communauté de communes va devoir faire face à l’augmentation conséquente de charges de gestion courante.  
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Les recettes 

► 13 950 000 €. 

 

 

Chap. 70 – les produits des services, du domaine et ventes diverses :…………………………………………………………………. 260 803 € 

Provenant de l’activité des services : entrées et activités piscine, crèche, médiathèque, Maison de l’Aquarium, Préhistorama, 

remboursement des frais de personnel du budget annexe « Hébergements touristiques » de la collectivité.  

 

Chap. 73 – Impôts et taxes : ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 9 765 517 € 

Constitués essentiellement de la cotisation foncière des entreprises (CFE), de la Taxe sur le Foncier Bâti et Non Bâti, ils 

représentent environ 76 % des ressources réelles d’exploitation (de l’exercice) de l’EPCI. 

Conséquence de la réforme de la fiscalité supprimant la Taxe d’habitation, depuis 2021, la Communauté de communauté perçoit 

une « Fraction de TVA », compensation de la Taxe d’habitation versée par l’Etat. 

► Fiscalité 

PRODUITS FISCALITE DIRECTE LOCALE 
ECARTS 

2021/2022 

    2017 2018 2019 2020 2021 2022  
Taxe habitation   2 828 416 2 786 656 3 076 023 3 130 057 408 272 419 532 2,75 % 

Fraction TVA       3 130 660 3 223 212 2,95 % 

Taxe Foncier Bâti   94 601 96 216 99 288 101 708 95 318 99 182 4,05% 

Taxe Foncier Non Bâti   84 118 85 116 86 956 113 466 113 832 117 685 3,38% 

C.F.E.   1 767 326 1 837 814 1 842 147 1 880 074 1 310 975 1 377 155 5,05% 

C.V.A.E.   794 088 791 731 852 279 819 545 799 064 967 931 21,13% 

IFER   222 608 264 285 272 004 238 082 299 482 257 472 -14,03% 

TASCOM   121 578 108 515 104 636 99 696 100 790 100 790 0,00% 

TOTAL   5 912 735 5 970 333 6 333 333 6 382 628 6 258 393 6 562 959 4,87% 

 

2%

69%

19%
1%

9%

Produits de services, du domaine

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Atténuation de charges

Produits financiers

Résultat de fonctionnement reporté

Opérations d'ordre entre section

36



République française                                                                                                                  Liberté, Egalité, Fraternité 

Département de l’Allier 
                                   Arrondissement de Vichy   

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

13 
Budget primitif 2022 

Le produit prévisionnel de la fiscalité « Ménages » et « Economique » : 

 

 

Les taux 2022 : 

Pour l’année 2022, il est proposé à l’assemblée communautaire de maintenir les taux d’imposition des taxes directes locales 2021 : 

▪ Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : ………………………………25,94 % 

▪ Taxe Foncière Bâti : ………………………………………………………………… 0,394 % 

▪ Taxe foncière Non Bâti : …………………………………………………………….1,86 % 

FISCALITE MENAGES 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 ECARTS 

EPCI BASES Réalisations Réalisations Réalisations Réalisations Réalisations Prévisions   

Taxe d'habitation         25 095 858     24 422 931     26 963 314     27 362 981       3 240 156      3 676 879  13,48% 

Taxe Foncier Bâti         23 741 432     24 420 314     25 206 295     25 656 224     23 892 997    25 173 000  5,36% 

Taxe Foncier Non Bâti            4 522 487       4 576 146       4 675 217       4 729 997       4 741 516      4 902 000  0,24% 

Total Bases         53 359 777     53 419 391     56 844 826     57 749 202     31 874 669    33 751 879  5,89% 
              

EPCI TAUX EABL EABL EABL EABL EABL   ECARTS 

Taxe d'habitation 11,24% 11,41% 11,41% -       

Taxe Foncier Bâti 0,394% 0,394% 0,394% 0,394% 0,394% 0,394% 0% 

Taxe Foncier Non Bâti 1,86% 1,86% 1,86% 1,86% 1,86% 1,86% 0% 
        

EPCI PRODUITS EABL EABL EABL EABL EABL EABL ECARTS 

Taxe d'habitation – résidence secondaire             2 828 416       2 786 656       3 076 023       3 130 057           408 272         419 532  2,76% 

Taxe Foncier Bâti                 94 601             96 216             99 288           101 708             95 318           99 182  4,05% 

Taxe Foncier Non Bâti                 84 118             85 116             86 956           113 466           113 832         117 685  3,38% 

FRACTION DE TVA - Compensation TH       3 130 973    3 223 212  2,95% 

TOTAL PRODUITS            3 007 135       2 967 988       3 262 267       3 345 231       3 748 395      3 859 611  2,97% 
        

FISCALITE ECONOMIQUE 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 ECARTS 

EPCI  Réalisations Réalisations Réalisations Réalisations Réalisations Prévisions   

Bases C.F.E.            6 813 129       7 084 865       7 110 726       7 263 897       4 948 125      5 309 000  7,29% 
                

Produit C.F.E.            1 767 326       1 837 814       1 842 147       1 880 074       1 310 975      1 377 155  5,05% 
                

Taux C.F.E. 25,94% 25,94% 25,94% 25,94% 25,94% 25,94%   

              

  EABL EABL EABL EABL EABL EABL ECARTS 

CVAE               794 088           791 731           852 279           819 545           799 064         967 931  21,13% 

IFER               222 608           264 285           272 004           238 082           299 482         257 472  -14,03% 

TASCOM               121 578           108 515           104 636             99 696           100 790        100 790  0,00% 

TOTAL PRODUITS            1 138 274       1 164 531       1 228 919       1 157 323       1 199 336      1 326 193   10,58% 
        

TOTAL RECETTES FISCALES            5 912 735       5 970 333       6 333 333       6 382 628       6 258 706      6 562 959  4,86% 
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La Taxe d’habitation 

Depuis 2021, la Taxe d’habitation sur les résidences principales n’est plus perçue par les communes et les EPCI à fiscalité propre. 

Seules les résidences secondaires restent assujetties à la Taxe d’habitation. Le produit estimé pour 2022 connaît une 

augmentation de 2,76 % pour un montant de 419 532 €.  

 

La Fraction TVA 

Suite à la refonte de la fiscalité locale liée à la suppression de la Taxe d’Habitation, une compensation pour les Communautés 

de communes est versée par l’Etat. Elle se présente sous la forme d’une fraction du produit net de la taxe sur la valeur ajoutée 

(TVA). 

En 2021, le montant de TVA perçu par chaque EPCI à fiscalité propre a été égal au montant des produits de Taxe d’habitation 

sur les résidences principales perçues en 2020. Ce montant doit évoluer chaque année comme le produit net de la TVA de 

l’année précédente, et ne peut jamais être inférieur à celui versé en 2021.  

Ainsi, en 2022, le montant de fraction de TVA connaît une augmentation de près de 3 %. Celui-ci est estimé à 3 223 212 €. 

 

Les impôts de production (IFER, CVAE, FB et FNB) 

La Loi de Finances pour 2021 a modifié les impôts de production en fiscalité locale. Elle a ainsi prévu la réduction de moitié de 

la valeur locative des entreprises industrielles, se traduisant par une réduction de moitié des cotisations d’impôts fonciers. 

Cette baisse d’imposition est prise en charge par l’État par l’attribution de compensation de ces exonérations. 

Le montant du produit de l’IFER 2021 intégrait une régularisation suite à une anomalie sur la taxation 2020. Celui de 2022 

devrait intégrer la régularisation de cette anomalie. 

Une progression du produit de CVAE de plus de 20 % s’explique par le rebond de l’activité économique de 2021. 

 

La TEOM 

Le produit de la TEOM collecté par l’EPCI fait l’objet d’un reversement intégral aux SICTOM Nord Allier et Sud Allier.  

L’opération est budgétairement neutre. 

• Le produit de TEOM attendu : ……………………………………………………………………………………………………….. 3 165 681 € 

 

▪ Secteur de Dompierre-sur-Besbre : ………………………………………………………………………………… 1 288 944 € 

▪ Secteur de Varennes-sur-Allier et Le Donjon : ………………………………………………………………… 1 876 737 € 
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Base imposable Taux voté
Base 

imposable
Taux voté

Base 

imposable
Taux voté

C 1' 203 135               18 384           9,05% C 1' 203 520             18 581        9,13% C 1' 210 941       18 700       8,87%

C1 1 279 885            143 475        11,21% C1 1 300 071          147 036      11,31% C1 1 350 217    148 321     10,98%

Châtelperron C 1' 115 107               12 593           12 593          10,94% C 1' 115 591             12 761        12 761             11,04% C 1' 121 531       13 031       13 031          10,72%

Chavroches C 1' 243 562               26 646           26 646          10,94% C 1' 246 782             27 244        27 244             11,04% C 1' 258 103       27 674       27 674          10,72%

C 1' 15 484                  1 401             9,05% C 1' 15 548               1 420           9,13% C 1' 16 523          1 465          8,87%

C0,50 54 653                  5 372             9,83% C0,50 54 824               5 439           9,92% C0,50 54 101          5 213          9,64%

C1 202 856               22 740           11,21% C1 203 046             22 956        11,31% C1 209 341       22 997       10,98%

C2 1 028 502            143 579        13,96% C2 1 034 266          145 718      14,09% C2 1 069 791    146 379     13,68%

C0,5' 115 888               9 120             7,87% C0,5' 116 155             9 223           7,94% C0,5' 117 583       9 064          7,71%

C0,50 36 789                  3 616             9,83% C0,50 36 870               3 658           9,92% C0,50 38 127          3 674          9,64%

C2 2 633 468            367 632        13,96% C2 2 679 143          377 434      14,09% C2 2 763 015    378 064     13,68%

C3 327 307               59 210           18,09% C3 298 869             54 563        18,26% C3 319 003       56 560       17,73%

C 1' 80 529                  8 810             10,94% C 1' 80 702               8 910           11,04% C 1' 83 455          8 948          10,72%

C1 473 014               64 141           13,56% C1 473 330             64 748        13,68% C1 488 242       64 868       13,29%

Liernolles C 1' 151 054               14 365           14 365          9,51% C 0,5' 153 337             14 720        14 720             9,60% C 0,5' 158 689       14 795       14 795          9,32%

Mercy C0,5' 173 918               16 540           16 540          9,51% C0,5' 175 378             16 836        16 836             9,60% C0,5' 182 469       17 013       17 013          9,32%

C0,5' 141 376               13 445           9,51% C0,5' 141 684             13 601        9,60% C0,5' 147 001       13 706       9,32%

C0,50 50 675                  6 025             11,89% C0,50 50 797               6 096           12,00% C0,50 52 172          6 080          11,65%

C1 586                       64                   10,94% C1 597                     65                11,00% C1' 607               65               10,72%

C0,50 21 513                  2 558             11,89% C0,50 24 184               2 902           12,00% C0,50 24 965          2 910          11,65%

C1 107 062               10 182           9,51% C1 265 012             36 252        13,68% C1 274 640       36 489       13,29%

C0,5' 263 903               35 785           13,56% C0,5' 107 720             10 341        9,60% C0,5' 112 782       10 515       9,32%

Saint Gérand de Vaux C1 300 228               40 711           40 701          13,56% C1 306 607             41 942        41 942             13,68% C1 318 229       42 280       42 280          13,29%

C 1' 230 778               25 247           10,94% C 1' 231 839             25 594        11,04% C 1' 242 131       25 962       10,72%

C2' 243 111               32 966           13,56% C1 243 814             33 352        13,68% C1 253 892       33 732       13,29%

C 1' 166 879               18 257           10,94% C 1' 169 502             18 711        11,04% C 1' 175 823       18 852       10,72%

C1 121 489               16 474           13,56% C1 122 073             16 700        13,68% C1 127 769       16 975       13,29%

C0,5' 72 227                  6 869             9,51% C0,5' 73 770               7 082           9,60% C0,5' 76 274          7 112          9,32%

C 1' 51 710                  5 657             10,94% C 1' 51 825               5 721           11,04% C 1' 53 803          5 768          10,72%

C0,50' 220 488               18 984           8,61% C0,50' 221 955             19 288        8,69% C0,50' 229 968       19 419       8,44%

C0,50 46 286                  4 985             10,77% C0,50 46 556               5 061           10,87% C0,50 48 256          5 094          10,56%

C1 260 219               31 955           12,28% C1 261 520             32 409        12,39% C1 271 807       32 707       12,03%

Thionne C 1' 247 782               27 107           27 107          10,94% C 1' 246 581             27 222        27 222             11,04% C 1' 255 557       27 401       27 401          10,72%

C0,5' 118 160               11 237           9,51% C0,5' 120 133             11 533        9,60% C0,5' 124 864       11 642       9,32%

C 0,50 26 120                  3 106             11,89% C 0,50 26 139               3 137           12% C 0,50 27 033          3 151          12%

C1 233 632               31 680           13,56% C1 234 963             32 140        13,68% C1 243 254       32 318       13,29%

TOTAL 10 059 375          1 260 918     1 260 941    10 134 703       1 280 394     1 280 394       10 501 958  1 288 944    1 288 944    

Ecart 2021/2020/2019 bases et produits 0,74% 1,52% 3,62% 0,67%

TAUX TEOM 2022 - SICTOM NORD ALLIER - Secteur de Dompierre-sur-Besbre et commune St Gérand-de-Vaux (17 communes)

Communes Zones

2020

Zones

2021

Zones

2022

Produit Produit Produit

161 830       165 617           167 021       

Dompierre/Besbre 439 620       444 877           447 362       

Diou 173 110       175 532           176 054       

Beaulon

Jaligny/Besbre 72 951          73 658             73 816          

Monétay/Loire 19 542          19 761             19 851          

Pierrefitte/Loire 48 520          49 495             49 914          

Saint Léon 58 213          58 947             59 694          

St Pourçain/Besbre 34 730          35 411             35 827          

Vaumas 46 023          46 810             47 111          

Saint Voir 12 530          12 803             12 880          

Saligny/Roudon 55 920          56 758             57 220          
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Conteneurs

ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4

142,75 € 148,33 € 150,19 € 128,69 €

AVRILLY 17 759,22 € 17 759,22 € 145 883 € 15,67% 22 869             13,02% 14,22% 15,67% 22 090          

436 62 239,00 € 62 239,00 € 327 818 € 17,36% 56 909             15,98% 17,45% 17,38% 54 318          

78 10 037,82 € 10 037,82 € 53 813 € 15,65% 8 422               14,41% 15,74% 15,67% 8 161             

LE BOUCHAUD 27 925,73 € 27 925,73 € 159 248 € 15,67% 24 959             13,02% 14,22% 15,67% 22 454          

CINDRE 40 022,59 € 40 022,59 € 235 465 € 15,65% 36 851             14,41% 15,74% 15,67% 35 678          

452 64 523,00 € 64 523,00 € 297 468 € 17,36% 51 649             15,98% 17,45% 17,38% 49 901          

3 386,07 € 386,07 € 3 214 € 15,65% 503                   14,41% 15,74% 15,67% 487                

LE DONJON 126 759,65 € 126 759,65 € 1 122 262 € 15,67% 175 869           13,02% 14,22% 15,67% 169 465        

LANGY 39 113,50 € 39 113,50 € 193 824 € 17,36% 33 649             15,98% 17,45% 17,38% 32 619          

LENAX 32 172,50 € 32 172,50 € 237 504 € 15,67% 37 219             13,02% 14,22% 15,67% 36 167          

LODDES 21 748,61 € 21 748,61 € 162 198 € 15,67% 25 417             13,02% 14,22% 15,67% 24 588          

LUNEAU 36 934,03 € 36 934,03 € 235 287 € 15,67% 36 879             13,02% 14,22% 15,67% 35 357          

MONTAIGU LE BLIN 44 109,75 € 44 109,75 € 319 941 € 18,34% 58 679             16,88% 18,43% 18,36% 56 857          

MONTAIGUET EN FOREZ 40 022,59 € 40 022,59 € 330 822 € 15,67% 51 840             13,02% 14,22% 15,67% 48 683          

MONTCOMBROUX LES MINES 39 507,83 € 39 507,83 € 332 112 € 15,67% 52 042             13,02% 14,22% 15,67% 50 123          

360 51 390,00 € 51 390,00 € 256 460 € 17,36% 44 529             15,98% 17,45% 17,38% 43 058          

110 14 155,90 € 14 155,90 € 65 335 € 15,65% 10 226             14,41% 15,74% 15,67% 9 899             

NEUILLY EN DONJON 28 955,25 € 28 955,25 € 168 071 € 15,67% 26 337             13,02% 14,22% 15,67% 25 493          

LE PIN 54 821,94 € 54 821,94 € 343 147 € 15,67% 53 779             13,02% 14,22% 15,67% 51 704          

557 79 511,75 € 79 511,75 € 414 091 € 17,36% 71 889             15,98% 17,45% 17,38% 69 695          

9 1 158,21 € 1 158,21 € 3 837 € 15,65% 602                   14,41% 15,74% 15,67% 581                

SAINT DIDIER EN DONJON 32 815,95 € 32 815,95 € 193 773 € 15,67% 30 364             13,02% 14,22% 15,67% 29 340          

SAINT FELIX 45 109,00 € 45 109,00 € 210 943 € 17,36% 36 622             15,98% 17,45% 17,38% 34 981          

SANSSAT 35 003,68 € 35 003,68 € 238 453 € 15,65% 37 318             14,41% 15,74% 15,67% 36 250          

9 1 158,21 € 1 158,21 € 14 873 € 15,65% 2 329               14,41% 15,74% 15,67% 2 254             

289 41 254,75 € 41 254,75 € 226 198 € 17,36% 39 269             15,98% 17,45% 17,38% 37 824          

578 85 734,74 € 85 734,74 € 460 769 € 18,04% 83 129             16,61% 18,14% 18,06% 80 949          

SAINT LEGER DE VOUZANCE 35 003,68 € 35 003,68 € 202 224 € 15,67% 31 689             13,02% 14,22% 15,67% 31 332          

SORBIER 41 438,18 € 41 438,18 € 243 756 € 15,65% 38 148             14,41% 15,74% 15,67% 36 721          

TRETEAU 68 077,01 € 68 077,01 € 352 607 € 15,65% 55 185             14,41% 15,74% 15,67% 53 291          

TREZELLES 54 307,18 € 54 307,18 € 330 961 € 15,65% 51 799             14,41% 15,74% 15,67% 50 082          

VARENNES SUR TECHE 31 529,05 € 31 529,05 € 186 937 € 15,67% 29 299             13,02% 14,22% 15,67% 27 814          

3 657 549 244,83 € 549 244,83 € 4 671 475 € 11,98% 559 649           11,03% 12,04% 11,99% 545 923        

9 1 158,21 € 1 158,21 € 7 946 € 10,27% 819                   9,45% 10,32% 10,28% 790                

TOTAL (27 communes) calculé 

par le SICTOM
427 250,75 € 85 734,74 € 549 244,83 € 792 859,09 € 1 855 089,41 €

1 814 929,00 €

1 876 737 € 12 748 715 € 1 876 737       1 814 929     

BOUCE 514

TAUX TEOM 2022 - SICTOM SUD ALLIER - Secteur de Le Donjon et de Varennes-sur-Allier

COMMUNES Population

Coût par zone

Total général des 

charges                     

Bases 

d'imposition

Taux 

2022 

voté

Produit 2022

Rappel 

taux 

2019

Rappel 

taux 

2021

Rappel 

taux 

2020

Produit 2021
Porte à porte

138

307

217

311

169

287

309

311

CRECHY 455

985

274

250

272

MONTOLDRE 470

225

426

RONGERES 566

255

316

272

SAINT GERAND LE PUY 876

13 389

TOTAL  demandé après application du mécanisme de lissage des taux 

TOTAL demandé après application du mécanisme de lissage des taux 

322

529

422

245

VARENNES S/A 3 666
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Chap 74 – Dotations, subventions et participations : …………………………………………………………………………………….. 2 636 350 € 

En 2022, une baisse globale des dotations estimée à 2,37 %, soit une réduction de 31 338€. 

La dotation d’intercommunalité enregistre à elle seule une baisse de 2,72 % 

DGF 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 Ecart 

2022/2021 EABL EABL EABL EABL EABL EABL 

Dotation d'intercommunalité 417 175 413 321 420 613 447 983 446 795 434 659 -2,72% 

Dotation de compensation 950 845 930 990 909 613 892 982 875 395 856 193 -2,19% 

TOTAL 1 368 020 1 344 311 1 330 226 1 340 965 1 322 190 1 290 852 -2,37% 

Evolution  
-  23 709 -  14 085 10 739 -  18 775 -  31 338  

 

 

Sont également encaissées les principales subventions : 

- versées par les partenaires institutionnels intervenant au financement du chantier d’insertion, des structures sociales (RAM,  

crèche) pour 549 470 € environ, 

- les allocations compensatrices versées par l’Etat pour compenser les exonérations fiscales décidées par la loi pour 790 708 €.  

Chap 75 – Autres produits de gestion courante : ……………………………………………………………………………………………………… 120 000 € 

Sont enregistrés le montant des loyers, celui de la redevance due par l’AGEPAH dans le cadre de la DSP concernant l’exploitat ion 

de l’hébergement temporaire de Jaligny-sur-Besbre pour 35 000 €. 

Chap 76 – Produits financiers : ………………………………………………………………………………………………………………………………… ………20 € 

Les produits financiers reçus d’organismes bancaires sont prévus à hauteur de 20 €. 

Chap 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : ………………………………………………………………………………………. 65 000 € 

Les subventions reçues font l’objet d’une opération d’ordre en recettes de fonctionnement et d’une dépense en section 

d’investissement pour le même montant. 

Chap 002 – Excédent de fonctionnement reporté : ……………………………………………………………………………………………..… 1 045 130 € 

Pour la 6ème année consécutive, le résultat de fonctionnement de l’exercice précédent est conservé en report pour un montant 

moyen d’environ 1M€. 

Il intègre les résultats de clôture des budgets annexes « Atelier relais Le Charollet » suite à la cession de la structure, et « Office 

de tourisme » suite à la dissolution. 

Excédent de fonctionnement 2021 – Budget principal : ………………………………………………………………………….1 040 965 € 

Excédent de fonctionnement 2021 – Budget annexe « le Charollet » : …………………………………………………………..1 344 € 

Excédent de fonctionnement 2021 – Budget annexe « Office de tourisme » : ……………………………………………….2 821 € 

       TOTAL : ……………………………………………………………………………………. 1 045 130 € 

 -

 100 000

 200 000

 300 000

 400 000

 500 000

 600 000

 700 000

 800 000

 900 000

 1000 000

Dotation d'intercommunalité Dotation de compensation
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Les dépenses 

► 13 950 000 € 

 

Chap 011 – Charges à caractère général : ……………………………………………………………………………………………………….……… 1 746 412 € 

Elles prennent en compte l’inflation et la hausse du coût de l’énergie, des carburants et matières premières. Elles concernent les 

achats de biens et de services correspondant aux dépenses quotidiennes des collectivités (fluides 553 320 € - maintenance 

104 000 € - et également les cotisations et concours divers 73 000 €). Elles intègrent également les études prévues dans le cadre 

du plan d’actions, du CRTE et des contractualisations avec différents partenaires (Convention territoriale globale (CAF) -démarche 

environnementale – développement économique – petite enfance - réseau médiathèques 152 500 €) pour l’exercice 2022. 

 

Chap 012 – Charges de personnel et frais assimilés : …………………………………………………………………………………………….. 2 825 100 € 

Depuis 2018, le niveau de crédits est maintenu pour régler les charges de : 

- l’ensemble des emplois communautaires statutaires, contractuels de droit public et de droit privé, 

- les avancements de carrière, 

- l’ingénierie prévue par le plan d’actions du projet de territoire (développement territorial – contrat local de santé … ) et pour les 

nécessités des services fonctionnels (France services, Pôle ressources et moyens, politiques culturelles et sportives) pour l’exercice 

2022. 

 

Chap 014 – Atténuation de produits : ………………………………………………………………………………………………………………….. 7 665 200 € 

Il s’agit du 1er poste de dépense de la collectivité. Le versement de l’attribution de compensation (AC) aux communes pour 

4 167 790 €, de la prestation de services aux SICTOM Nord et Sud Allier pour 3 165 681 €, le versement au FNGIR (Fonds National 

de Garantie Individuelle de Ressources) pour 303 478 € et le versement de la taxe de séjour (Office de tourisme : 25 000 € 

Département-part additionnelle : 3 000 €). 

 

Chap 65 – Autres charges de gestion courante……………………………………………………………………………………………………… 1 009 723 € 

Elles concernent les subventions versées aux organismes publics (Syndicat de Villemouze, SDE03), aux associations (369 560 €), 

aux budgets annexes (418 863 €) ainsi que les indemnités versées aux élus.   

 

Chap 66 – Autres charges financières : ……………………………………………………………………………………………………………………… 49 565 € 

La charge des intérêts d’emprunts représente un montant faible voire « symbolique » dans la dette et dans les dépenses de 

fonctionnement. 

 

Chap 042 – Opérations d’ordre (amortissements) : …………………………………………………………………………………………………… 650 000 € 

Les études, acquisitions, travaux amortissables font l’objet d’une opération d’ordre en dépenses de fonctionnement et d’une 

recette en section d’investissement pour le même montant. 
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La dette – l’annuité 2022 

L’annuité 2022 du budget principal et des budgets annexes :  

Un emprunt de 1M€ a été mobilisé en fin d’année 2021. L’encaissement d’un acompte de 300 000 € a eu lieu en janvier 2022. Le 

solde serait encaissé fin décembre 2022. 

 

Budgets 
2020 2021 2022 

INVEST. FONCT. 
Annuité 

INVEST. FONCT. 
Annuité 

INVEST. FONCT. 
Annuité 

  Capital Intérêts Capital Intérêts Capital Intérêts 

Principal 255 220 55 439 310 659 252 912 47 501 300 413 269 394,35 47 992,67 317 387,02 

Atelier des Vernisses 21 758 10 794 32 552 22 741 9 811 32 552 23 767,38 8 784,82 32 552,20 

BIC Atelier Relais 12 980 898 13 878 13 513 365 13 878 515,87 5,32 521,19 

Atelier relais Le Charollet 51 748 1 122 52 870 - - - - - - 

Bât. Artisanal Les Bernards 6 852 1633 8 485 6 938 1 547 8 485 7 025,24 1 459,52 8 484,76 

Pôle Emploi Entreprises 51 667 9 385 61 052 51 667 8 533 60 199 51 666,67 7 679,27 59 345,94 

Immo Com St Gérand Le 
Puy 9 300 2 579 11 879 9 300 2 174 11 474 9 300,00 1 769,90 11 069,90 

Maison du Canal Avrilly 5 568 - 5 568 5 568  5 568 5 567,65 - 5 567,65 

Restau. Bar-Epic. 
Montaiguet 8 219 - 8 219 8 219 - 8 219 8 218,65 - 8 218,65 

ZA des Bernards 13 681 8 246 21 927 14 342 7 585 21 927 15 034,67 6 892,30 21 926,97 

Sous-total BA 181 773 34 657 216 430 132 287 30 015 162 302 121 096,13 26 591,13 147 687,26 

Total annuité consolidée 436 993 90 096 527 089 385 199 77 516 462 715 390 490,48 74 583,80 465 074,28 
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► Les cotisations et subventions 2022 

6281 - Cotisations   BP 2021 CA 2021 
BP 2022 

Montant max. 

  ATDA - Mission de base         6 600,00            6 600,00    6 600 

  ATDA - Protection des données à caractère personnel         2 300,00            2 300,00    2 300 

  Association des Maires et Présidents de l'Allier         1 192,00            1 191,78    1 188 

  Assoc. Canal de Roanne à Digoin            322,00               322,00    322 

  Pays Vichy Auvergne (0,5€ / hab.)         7 481,00            7 481,00    6 733 

  GAL - PAYS de MOULINS         2 069,00            2 068,21    1 342 

  CAUE 03 - (Conseil d'Architecture d'Urb et d'Env.         2 500,00            2 500,00    2 500 

  Chantier école            411,00               411,00    411 

  Mission Locale Espace Jeunes MOULINS       31 000,00          30 486,00    31 000 

  Mission Locale Espace Jeunes VICHY       11 000,00            9 237,50    10 320 

  A.D.I.L - (Agence Dép Info s/ Logement de l'Allier)         3 716,00            3 716,00    3 949 

  A.D.I.L - Observatoire de l'Habitat         1 650,00            1 650,00    1 850 

 Association LOIRE ITINERANCES (PETR Pays Nevers Sud) (0,14 x 24929)         3 491,00            3 468,22    3 456 

  Profession Sport et Loisirs               50,00       

  Territoire Zéro Chômeur de longue durée (délib 2021.02.15/19)            500,00               500,00    500 

Frais inscription médiathèque Varennes/A. RAM et crèche                 30,00    30 

  Réserve       15 718,00      499 

Total 90 000,00 71 961,71 73 000 

 

6474 - Cotisations Oeuvres sociales BP 2021 CA 2021 
BP 2022 

Montant max. 

    Cotisation CNAS       15 000,00          13 356,00               15 000    

Total 15 000,00 13 356,00            15 000    

   
  

  

65548 - Subvention - Pers Morales de droit public BP 2021 CA 2021 
BP 2022 

Montant max. 

  Syndicat Mixte de VILLEMOUZE       25 000,00          24 421,50               24 450    

  SDE03   Cotisation compétence générale         8 215,00            8 215,00                  1 011    

  SDE03   Cotisation compétence éclairage       10 411,00          10 411,00               14 207    

Réserve                      332    

Total  43 626,00 43 047,50            40 000    

 

657363 - Subventions équilibre -  
Budgets Annexes à caractère administratif 

BP 2021 CA 2021 
BP 2022 

Montant max. 

    - Office tourisme Communautaire    217 048,00       125 000,00      

sous-total 217 048,00 125 000,00 0,00 
    

657364 - Subventions équilibre -  
Budgets Annexes à caractère industriel et commercial 

BP 2021 CA 2021 
BP 2022 

Montant max. 

    - Hébergement touristique       70 944,00          30 500,00               88 750    

    - Restau-Bar-Épicerie Montaiguet en Forez                      -                           -                 13 600    

sous-total 70 944,00 30 500,00           102 350    
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65738 - Subventions équilibre -   
Budgets Annexes autres 

BP 2021 CA 2021 
BP 2022 

Montant max. 

    - Atelier des Vernisses       77 431,00          57 500,00    139 618 

    - Atelier Relais Le Charollet       19 421,00          19 421,00    - 

    - Bâtiment artisanal Les Bernards         2 312,00                         -      1 250 

    - BIC Atelier relais       14 066,00          14 766,00    28 600 

    - Ensemble immobilier Varennes (friche Moreux)       21 500,00          21 500,00    25 400 

    - Cœur Commercial St Gérand le Puy         5 194,00            5 194,00    60 000 

    - Maison du canal       10 977,00          10 977,00    - 

    - Pôle Emploi Entreprise       52 812,00          57 312,00    30 610 

    - ZAC La Feuillouse                      -        1 345 

    - ZAC Varennes Forterre         4 729,00            4 729,00    8 000 

    - ZA Chavroches            200,00               200,00    90 

    - Zone de Sept Fons                      -        - 

    - ZAC des Fontaines       38 400,00       

    - ZA Saligny                      -        - 

    - ZA Liernolles                      -        - 

    - ZA Les Bernards       48 704,00          48 704,00    21 600 

    - Office tourisme Communautaire     - 

sous-total 295 746,00 240 303,00 316 513 

Total  583 738,00 395 803,00 418 863 

 

6574 - Subventions organismes et personnes de droit privé  
BP 2021 CA 2021 

BP 2022 
Montant max. 

  ASCM - (Association Sanssatoise de Comédie Musicale)     3 000 

  Association Festi'Domp     1 000 

  Cistudes et compagnie         3 000,00            3 000,00    3 000 

  Entre Bourbonnais et Forez            500,00               500,00    500 

  Agir en Pays Jalignois         1 200,00            1 200,00    1 200 

  L'Allier à livre ouvert               80,00                  78,82    80 

  Association KAPEVELO     500 

  Comité Foire Le Bouchaud     500 

  Comité Foire aux Dindes Jaligny              500,00    500 

  Comité Foire de Dompierre            500,00               500,00    500 

  Concours Agricole de Jaligny     500 

  Concours Agricole de Varennes     500 

  Fondation Patrimoine            600,00            6 007,00    5 600 

  Musiques vivantes         1 000,00            1 000,00    1 500 

  Association Club de la Pulka (championnat chiens de traineau)            500,00               500,00     

  Conservatoire d'espaces naturels Allier         2 500,00            2 500,00    2 500 

  Initiative Locale (Dvpt éco)         6 480,00            6 479,25    6 480 

  Soutien Assoc Le Tremplin - Epiceries solidaires (4) 
convention objectifs 

      37 500,00          37 500,00    37 500 

  Ecoles de Musique 2020  (délib n°2021.02.15/27)       

        --> Fanfare de Diou (48 élèves)         1 712,00            1 712,00      

        -->  Harmonie Donjonnaise (14 élèves)            504,00               504,00      

        -->  Sté Musicale de St Gérand Le Puy  (13 élèves)            468,00               468,00      

45



République française                                                                                                                  Liberté, Egalité, Fraternité 

Département de l’Allier 
                                   Arrondissement de Vichy   

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

22 
Budget primitif 2022 

        --> Sté Musicale de Varennes/A  (33 élèves)         1 187,00            1 187,00      

  Association Val Libre Culture et Patrimoine          2 000,00            2 000,00      

  Chambre des Métiers de l'Allier (salon artisanat et métiers d'art)         1 500,00        

  SAINT POURSI SAINT POURSOL     1 000 

  Fonds d'urgence Entr'Allier Besbre et Loire (délib 2020.12.07/122)       65 000,00          57 848,00    3 500 

Auvergne Rhône Alpes Entreprises            100,00               100,00    100 

Ass. Cheval Comtois Massif Central     500 

Musée du Patrimoine Rural - Le Donjon     200 

Ass. Droit Initiative Economique (ADIE)       10 000,00      10 000 

Ass. Office Tourisme     150 000 

  Soutien BAFA-BAFD (montant individuel 500 €)     8 000 

  Réserve            866,00      61 340 

sous Total 137 197,00 123 584,07 300 000 

 

Soutien Petite enfance 
BP 2021 CA 2021 

BP 2022 
Montant max. 

Centre social La Farandole Le Donjon (RAM Le Donjon)       10 000,00            6 988,53    9 810 

Centre social La Farandole Le Donjon (projet RAM'ATTITUDE'03)            203,00               163,51    - 

Centre Social Jaligny Neuilly (RAM Dompierre/Jaligny)       30 000,00          26 388,87    30 000 

Centre Social Jaligny Neuilly (Partir en livre)         1 500,00            1 500,00     

Ass. O' Com' 3 POM'         8 200,00            8 200,00    29 750 

sous Total 49 903,00 43 240,91 69 560 

Total  187 100,00 166 824,98 369 560 

 

L’attribution des subventions aux organismes de droit public et de droit privé, aux budgets annexes fera l’objet d’une délibération 

distincte. 

Le montant des crédits votés est inscrit dans une limite maximum. 

Le Président, ou son représentant, est autorisé à verser les subventions dans le respect de cette limite maximum. 
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La section d’investissement 

► 7 180 000 € avec la mobilisation de l’’emprunt de 1 M€ 

Elle regroupe les dépenses et recettes affectant directement la composition ou la valeur du patrimoine communautaire. 

Op. Libellé opérations 
DEPENSES RECETTES 

R. à R. 2021 Prop.BP2022 TOTAL R. à R. 2021 Prop.BP2022 TOTAL 

100003 Maison de santé - Varennes          1 119 917               300 000         1 419 917                 525 000              525 000  

100005 Accessibilité bâtiments communautaires               20 000                20 000                    10 000  -               10 000                        -    

100006 Politique Urbanisme / Planification             278 952              278 952                    48 195                 48 195  

100007 Signalétique               46 679                46 679                              -    

100008 Aménagement Tiers Lieux               60 000                60 000                    30 000                 30 000  

100009 Modernisation Piscines Communautaires          1 483 848           1 483 848                 682 548                721 260         1 403 808  

  dont piscine Varennes            474 178             474 178                 113 048                879 952            993 000  

  dont piscine Dompierre         1 009 670          1 009 670                 569 500  -            188 692            380 808  

100010 Soutiens Projets Diversifica° Agricole               24 000                24 000                              -    

100011 Aménagement RAM - Dompierre                  5 000                   5 000                              -    

100012 Aménagement Micro-Crèche - Beaulon               30 000                30 000                 231 616                   10 131            241 747  

100013 Bornes recharge Véhicules Electriques               10 800                10 800                              -    

100014 Véhicule                   30 000              30 000          

100015 Soutien entreprise Espace de vente               65 400                65 400                              -    

100016 Soutien éco énergie - Bonus performance               32 500                32 500                              -    

100017 Service Technique                  1 631                    2 000                 3 631                              -    

100018 Solidarité Insertion                  1 707                   1 707                              -    

100020 Logements étage OT Dompierre                  4 527                   4 527                              -    

100021 Piezomètre ancien Incinérat. Pierrefitte               10 000                10 000                              -    

100023 Voirie Résidence personnes âgées DONJON             150 335              150 335                 192 500              192 500  

100024 Site Administratif - Le Donjon                  6 300  -                 3 000                 3 300                              -    

100025 Maison Aquarium               57 484                57 484                    82 500                 82 500  

100026 Parc mobilité               80 000                80 000                    64 000                 64 000  

100027 Terrain parking rue du 4 sept.             173 000                  65 000            238 000          

100028 Fonds de concours 2021-2023             290 747               135 253            426 000          

100029 Médiathèque - Jaligny-sur-Besbre                  1 374                  36 000              37 374          

100030 Acquisition Terrain Loublière St Pourçain/B.               45 000                  30 000              75 000          

100031 Aménagement site incinérateur Pierrefitte/L.               27 000                    1 500              28 500          

100032 Préhistorama ap/cp                350 000            350 000          

134038 Appart. Etage Parc Le Plessis Le Donjon                   15 000              15 000          

134059 Halte nautique Luneau                  1 403  -           1 403,00                        -                      31 393  -               31 393                        -    

134063 Mise en valeur du petit patrimoine               67 992                67 992                              -    

134064 Résidence séniors Le Donjon               11 703                11 703                              -    

207106 Piscine du Val de Besbre             108 087              108 087                              -    

20716 O.P.A.H.               24 575                24 575                              -    

20724 Hébergement temporaire Jaligny               37 292                37 292                    19 354                 19 354  

20728 Espace René Fallet                  1 385                    5 000                 6 385                              -    

20731 Télécentre                           -                      46 695  -               46 695                        -    

20738 Equipement informatique Adm. Générale               91 503                  19 294            110 797                              -    

99612 Réhabilitation du siège communautaire V             452 465               207 735            660 200                 210 000                   26 400            236 400  

99616 Piscine Communautaire Varennes               20 064                20 064                              -    

99618 Multi accueil Brin d'Eveil               18 800                18 800                              -    

99620 Résidence Jeunes Oxygène - Varennes             144 000               106 000            250 000                              -    

99621 Pôle Social Santé - Varennes               10 076  -                 7 076                 3 000                    35 800                 35 800  

100034 Zone St Léon                   50 000              50 000          

100033 Aménagement Office de Tourisme - Varennes/A.                100 000            100 000          

100035 Divers matériels  99 500       99 500    

  TOTAL GENERAL          5 015 546            1 540 803           6 556 349            2 209 601                669 703         2 879 304  
        

Op. non individualisées d'ordre et financières DEPENSES RECETTES 

  Capital emprunt (éch. Nouvel emprunt intégré)                271 000              271 000                            -    

  Fonds de  concours aux communes 2018-2020             138 600                138 600                            -    

  Avances remboursables - Dév éco.               33 551               100 000              133 551                     41 671               41 671  

  Soutien aide économique AAP Leader                  5 000                     5 000        

  Avances BA zones et rembt avances BA Zones                             -                       12 305               12 305  

  Emprunt - caution   500 500           1 000 000           1 000 000  

  Avance micro-crèche O'com 3 Pom'                   10 000                10 000                            -    

  FCTVA                             -                    177 680            177 680  

  Affectation résultat fonctionnement 2021                             -                 1 000 000         1 000 000  

  Total opérations financières             177 151               381 500              558 651            1 000 000             1 231 656         2 231 656  

Opérations d'ordre             

  Dotation aux amortissements                   65 000                65 000                  650 000            650 000  

  Total opérations d'ordre 0                 65 000                65 000  0               650 000            650 000  

Excédent d'investissement reporté                  1 419 040  

dont 

Excédent budget principal investissement 2021                 1 313 135  

Excédent budget annexe OT dissous                       74 107  

Excédent budget annexe Le Charollet clôturé                       31 798  

Total Restes à Réaliser          5 192 697                3 209 601      

Total proposition BP 2022           1 987 303                 2 551 359    

TOTAL CUMULE          7 180 000           7 180 000  
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LES BUDGETS ANNEXES 

Au nombre de 17 (- 2 en 2022 : BA Office de Tourisme dissous – BA Atelier relais Le Charollet dissous), les budgets annexes 

retracent les opérations dont l’individualisation est nécessaire pour des raisons fiscales (assujettissement à la TVA) ou juridiques 

(fixation de redevances) : 

 

Les prévisions budgétaires 2022 

Fonctionnement : ……………………………………………………… 1 757 261 € 

Investissement : ………………………………………………………… 3 600 906 € 

 

Budgets annexes 2022 - Subventions d'équilibre du budget principal 

        

 BUDGETS ANNEXES 

FONCTIONNEMENT 
  

INVESTISSEMENT 
BUDGET 

PRINCIPAL 

 
Dépenses Recettes 

  
Dépenses Recettes 

Subvention 
équilibre 

1 ZA LES BERNARDS - LE DONJON 22 458 22 458 

 

55 609 55 609 21 571 

2 RESTAU BAR EPICERIE MONTAIGUET 29 811 29 811 35 010 72 947 13 598 

3 MAISON CANAL - AVRILLY 9 561 9 561 53 514 65 273  
4 BAT ARTISANAL - LES BERNARDS 25 792 25 792 27 179 27 179 1 242 

5 BIC ATELIER RELAIS 41 818 41 818 55 898 211 071 28 584 

6 ZA SALIGNY 8 644 8 644   
 

7 ZA CHAVROCHES 1 105 1 105 955 955 89 

8 ZA LIERNOLLES 204 204 2 2  
9 ZA SEPT FONS 68 411 68 411 65 810 65 810  

10 HEBERGEMENTS TOURISTIQUES 179 143 179 143 226 405 435 337 88 743 

11 ATELIER DES VERNISSES 200 440 200 440 448 764 599 041 139 618 

12 CŒUR COM CIAL ST GERAND LE PUY 26 700 26 700 29 045 29 045 60 000 

13 POLE EMPLOI ENTREPRISES 86 690 86 690 108 325 108 325 30 604 

14 ZAC LA FEUILLOUSE 11 301 11 301 10 301 10 301 1 341 

15 ZAC VARENNES FORTERRE 8 003 8 003 2 004 2 004 7 900 

16 ENSEMBLE IMMOBILIER VARENNES 25 400 25 400 1 442 466 1 442 466 25 400 

17 ZAC DES FONTAINES 1 011 780 1 011 780 475 541 475 541  

        

 TOTAL BUDGETS ANNEXES 1 757 261 1 757 261  3 036 828 3 600 906 418 690 

 

 

Le montant de subventions du budget principal est nécessaire à hauteur de :  

   → 418 690 € 
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Z.A. « Les Bernards » - Le Donjon 

En 2008, la Communauté de communes a acheté le site de l’ancien équarrissage du Donjon pour y installer une zone 

d’activités et la déchetterie intercommunale. Un lot reste disponible à la vente à ce jour. 

Section de fonctionnement 

Les principales dépenses concernent les frais de consommation d’eau et d’entretien du terrain ainsi que ceux relatifs à la taxe 

foncière et aux intérêts d’emprunt. 

Les seules recettes sont : la subvention d’équilibre versée par le budget principal (21 571 €) et le résultat 2021 reporté (887 €). 

 

Dépenses FONCTIONNEMENT  CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé               

11 Charges à caractère général 45,65 145,52 95,58 121,86 1 060 175,68 1 109 

Total des dépenses de gestion courante  45,65 145,52 95,58 121,86 1 060 175,68 1 109 

66 Charges financières 17 132,86 9 028,17 8 405,15 7 752,05 7 070 7 067,40 6 313 

22 Dépenses imprévues 0 0 0 0 - 0 0 

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement  

17 132,86 9 028,17 8 405,15 7 752,05 7 070 7 067,40 7 422 

23 
Virement à la section 
d'investissement 

0 0 0 0 40 574   15 036 

42 Opérations d'ordre entre sections 0 0 0 0 -   0 

Total des dépenses d'ordre de 
fonctionnement  

0 0 0 0 40 574 0 15 036 

                 

Total DEPENSES  17 178,51 9 173,69 8 500,73 7 873,91 48 704 7 243,08 22 458 

       
 

 

 Recettes FONCTIONNEMENT CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé               

74 Dotations et Participations 28 877,00 20 641,00 9 000,00 7 873,91 48 704 48 704,00 21 571 

Total des recettes de gestion courante  28 877,00 20 641,00 9 000,00 7 873,91 48 704 48 704,00 21 571 

Total des recettes réelles de 
fonctionnement  

28 877,00 20 641,00 9 000,00 7 873,91 48 704 48 704,00 21 571 

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement  

0 0 0 0 - 0 0 

                 

2 
Résultat de Fonctionnement 
reporté 

1 160,38 982,87 0 0 - 0 887 

                 

Total RECETTES  30 037,38 21 623,87 9 000,00 7 873,91 48 704 48 704,00 22 458 

         

 Résultat d'exercice 11 698,49 11 467,31 499,27 - - 41 460,92 - 

 Résultat de clôture 12 858,87 12 450,18 499,27 - - 41 460,92 - 
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Section d’investissement 

Les dépenses concernent le déficit reporté (40 574 €) et le remboursement de l’emprunt. 

Les recettes proviennent de l’affectation du résultat (40 573 €) et du virement de la section de fonctionnement d’un montant de 

15 036 €. 

Dépenses INVESTISSEMENT CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé               

1 Solde d'exécution reporté 11 328,91 11 875,80 12 449,29 13 049,91 26 232    26 231,80  40 574 

Total des dépenses d'équipement - - - -      

10 Dotations et Réserves - - - -      

13 Subventions d'investissement - - - -      

16 Emprunts et dettes assimilées 11 875,89 12 449,49 13 050,80 13 681,16 14 342    14 341,96  15 035 

20 Dépenses imprévues - - - -      

Total des dépenses financières 11 875,89 12 449,49 13 050,80 13 681,16 14 342 14 341,96 15 035 

45 
Total opérations pour compte de 
tiers  

             

Total ddépenses réelles d'investissement 11 875,89 12 449,49 13 050,80 13 681,16 14 342 14 341,96 15 035 

40 Opérations d'ordre entre sections               

41 Opérations patrimoniales           -   

Total dépenses d'ordre d'investissement - -       -   

                  

Total DEPENSES CUMULEES  23 204,80 24 325,29 25 500,09 26 731,07 40 574 40 573,76 55 609 

            

Recettes INVESTISSEMENT CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé               

1 Excédent d'investissement reporté               

10 
Dotations, fonds divers et 
réserves 

11 329,00 11 876,00 12 450,18 499,27     40 573 

13 Subventions d'équipement               

16 Emprunts et dettes assimilés               

22 
Immobilisations reçues en 
affectation 

- -           

Total des recettes d'équipement 11 329,00 11 876,00 12 450,18 499,27     40 573 

28 
Amortissements des 
immobilisations 

              

Total des recettes financières - -         0 

45 
Total opérations pour compte de 
tiers  

              

Total recettes réelles d'investissement - - - -     40 573 

21 Virement de la section de Fonct. - -     40 574,00   15 036 

40 
Op. d'ordre transfert entre 
sections 

-             

41 Opérations patrimoniales                

Total recettes d'ordre d'investissement 0 0 0 0 40 574   15 036 

                 

Total RECETTES CUMULEES  11 329,00 11 876,00 12 450,18 499,27 40 574                     -    55 609 

         

 Résultat d'exercice -546,89 -573,49 -600,62 -13 181,89   -  14 341,96   
 Résultat de clôture -11 875,80 -12 449,29 -13 049,91 -26 231,80   -  40 573,76   
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Restau Bar Epicerie - Montaiguët 

La Communauté de communes a acheté l’ancien « Hôtel de Bourgogne » à Montaiguët-en-Forez, et après des travaux de 

rénovation, à installer un bar-restaurant et une épicerie, ainsi qu’un logement de fonction pour les gérants du restaurant.  

Ce budget, relevant du régime des Services Publics Industriels et Commerciaux (SPIC), doit être autonome financièrement. 

Section de fonctionnement 

Les frais d’assurance et de taxes foncières constituent les principales dépenses. 

Les recettes sont constituées des loyers de la location du bar-restaurant, de l’épicerie et du logement. Une subvention du 

budget principal d’un montant de 13 598 € est nécessaire pour équilibrer la section. 

Dépenses FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte Libellé             

11 Charges à caractère général 1 279,65 1 309,58 1 340,60 15 393  10 782,24  7 500 

12 Charges de personnel et frais assimilés             

14 Atténuation de charges             

65 Charges de gestion courante             

Total des dépenses de gestion courante 1 279,65 1 309,58 1 340,60 15 393 10 782,24 7 500 

66 Charges financières - - -       

67 Charges exceptionnelles             

68 Dotations aux provisions - - -       

22 Dépenses imprévues 0 0 0 1 000      

Total des dépenses réelles de fonctionnement 1 279,65 1 309,58 1 340,60 16 393    10 782,24 7 500 

23 Virement à la section d'investissement - - -       

42 Opérations d'ordre entre sections 5 556,00 22 311,00 22 311,00 22 311  22 311,00  22 311 

43 Opérations patrimoniales - - -       

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 5 556,00 22 311,00 22 311,00 22 311  22 311,00  22 311 

                

Total DEPENSES 6 835,65 23 620,58 23 651,60 38 704    33 093,24    29 811 
        

Recettes FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte Libellé             

70 Produits de services, du domaine et des     197  200  187,98   

73 Impôts et Taxes             

74 Dotations et Participations           13 598 

75 Autres produits de gestion courante 10 098,26 10 899,95 11 184,75 11 510  10 209,87 2 550 

13 Atténuation de charges             

Total des recettes de gestion courante 10 098,26 10 899,95 11 381,75 11 710  10 397,85 16 148 

76 Dotations et réserves - - -       

77 Produits exceptionnels - - -       

78 Reprises sur amortissements et provisions - - -       

Total des recettes réelles de fonctionnement 10 098,26 10 899,95 11 381,75 11 710  10 397,85 16 148 

42 Op. d'ordre de transfert entre section 9 365,00 9 365,00 9 365,00 9 365  9 365 9 365 

43 Op. d'ordre à l'intérieur de la section - - -       

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 9 365,00 9 365,00 9 365,00 9 365  9 365,00 9 365 

2 Résultat de Fonctionnement reporté 11 262,02 23 889,63 20 534,00 17 629  17 629,15  4 298 

                

Total RECETTES 30 725,28 44 154,58 41 280,75 38 704  37 392,00 29 811 
        

 Résultat d'exercice 23 889,63 -3 355,63 -2 904,85   -   13 330,39      
 Résultat de clôture 35 151,65 20 534,00 17 629,15          4 298,76      
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Section d’investissement 

Des travaux de rénovations sont prévues pour un montant estimé de 17 000 €. Le remboursement du prêt représente un montant 

de 8 645 €. 

 La section d’investissement est présentée en suréquilibre (excédent reporté important +amortissements). 

Dépenses INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte Libellé             

1 Solde d'exécution reporté       

20 Immobilisations incorporelles  - -    

21 Immobilisations corporelles 2 042,50 - - 11 000   

22 Immobilisations reçues en affectation       

23 Immobilisations en cours 3 712,50 - -   17 000 

Total des dépenses d'équipement 5 755,00 - - 11 000  17 000 

16 Emprunts et dettes assimilées 8 218,65 58 218,65 8 218,65 10 145 8 218,65 8 645 

Total des dépenses financières 8 218,65 58 218,65 8 218,65 10 145 8 218,65 8 645 

45 Total des opérat° pour compte de tiers       

Total des dépenses réelles d'investissement 13 973,65 58 218,65 8 218,65 21 145 8 218,65 25 645 

40 Opérations d'ordre entre sections 9 365,00 9 365,00 9 365,00 9 365 9 365,00 9 365 

Total des dépenses d'ordre d'investissement 9 365,00 9 365,00 9 365,00 9 365 9 365,00 9 365 

          

Total DEPENSES CUMULEES 23 338,65 67 583,65 17 583,65 30 510 17 583,65 35 010 

        

Recettes INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte Libellé             

1 Excédent d'investissement reporté 37 570,52 19 787,87 39 256,42 44 408 44 408,91 50 636 

10 Dotations, fonds divers et réserves       

13 Subventions d'équipement  64 741,20     

16 Emprunts et dettes assimilés   425,14  1 500,00  

22 Immobilisations reçues en affectation - - -    

Total des recettes d'équipement - 64 741,20 425,14 44 408 45 908,91 0 

28 Amortissements des immobilisations       

Total des recettes financières - - -   0 

45 Total des opérat° pour compte de tiers       

Total des recettes réelles d'investissement 37 570,52 84 529,07 39 681,56 44 408 45 908,91 50 636 

21 Virement de la section de Fonct. - - -    

40 Op. d'ordre de transfert entre sections 5 556,00 22 311,00 22 311,00 22 311 22 311,00 22 311 

Total des recettes d'ordre d'investissement 5 556,00 22 311,00 22 311,00 22 311 22 311,00 22 311 

          

Total RECETTES CUMULEES 43 126,52 106 840,07 61 992,56 66 719 68 219,91 72 947 

        

 Résultat d'exercice - 17 782,65 19 468,55 5 152,49  6 227,35  

 Résultat de clôture 19 787,87 39 256,42 44 408,91  50 636,26  
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Maison du canal - Avrilly 

La Communauté de communes a acheté une ancienne maison de garde le long du canal « de Roanne à Digoin » sur la 

commune d’Avrilly. L’objectif était de rénover ce site constitué d’une maison d’habitation et d’une ancienne grange, en vue 

de créer un hébergement touristique ainsi qu’un espace d’animation dédié à la promotion du canal et l’organisation de 

manifestations.  

La gestion de la location, qui a débuté en 2019, est assurée directement par la Communauté de communes. 

 

Section de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement concernent les consommations d’eau, les frais d’assurance et de taxe foncière.  

La section est équilibrée par le report du résultat 2021. 

Dépenses FONCTIONNEMENT  CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

11 Charges à caractère général 258,77 753,91 446,29 500 310,60 2 793 

12 Charges de personnel et frais assimilés - - -       

Total des dépenses de gestion courante   258,77 753,91 446,29 500 310,60 2 793 

68 Dotations aux provisions - - 1 378,47 1 105 1 105,00   

Total des dépenses réelles de fonctionnement  258,77 753,91 1 824,76 1 605 1 105,00 2 793 

23 Virement à la section d'investissement - - - 9 372   5 568 

42 Opérations d'ordre entre sections           1 200 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement - - - 9 372 0,00 9 561 

Total DEPENSES  258,77 753,91 1 824,76 10 977 1 415,60   

        

Recettes FONCTIONNEMENT  CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

70 Produits de services, du domaine et des             

74 Dotations et Participations 15 400,00 73 858,00 1 823,93 10 977 10 977,00   

75 Autres produits de gestion courante     0,83       

Total des recettes de gestion courante  15 400,00 73 858,00 1 824,76 10 977 10 977,00 0 

77 Produits exceptionnels - - - -   - 

Total des recettes réelles de fonctionnement  15 400,00 73 858,00 1 824,76 10 977 10 977,00 0 

42 
Opérations d'ordre de transfert entre 
section 

            

Total des recettes d'ordre de fonctionnement   - - -     0 

2 Résultat de Fonctionnement reporté           9 561 

Total RECETTES  15 400,00 73 858,00 1 824,76 10 977 10 977,00 9 561 

         

 Résultat d'exercice 15 141,23 73 104,09                   -        9 561,40   

 Résultat de clôture 15 141,23 73 104,09                   -        9 561,40   

 

 

 

 

 

53



République française                                                                                                                  Liberté, Egalité, Fraternité 

Département de l’Allier 
                                   Arrondissement de Vichy   

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

30 
Budget primitif 2022 

Section d’investissement 

Des crédits ont été reportés pour pouvoir réaliser, le cas échéant, différents travaux d’aménagement des extérieurs et 

l’acquisition de mobiliers extérieurs.  

 

Dépenses INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

1 Solde d'exécution reporté   15 150,25 223 649,31 26 484,00 26 483,05 30 946 

21 Immobilisations corporelles - 12 689,84 10 026,62 21 911,00  4 500 

23 Immobilisations en cours 90 517,52 264 664,80 1 364,92 10 110,00  12 500 

Total des dépenses d'équipement 90 517,52 277 354,64 11 391,54 32 021,00 0,00 17 000 

16 Emprunts et dettes assimilées 5 567,65 5 567,65 5 567,65 5 568,00 5 567,65 5 568 

Total des dépenses financières 5 567,65 5 567,65 5 567,65 5 568,00 5 567,65 5 568 

45 Total des opérations pour compte de tiers             

Total des dépenses réelles d'investissement 96 085,17 282 922,29 16 959,19 37 589,00 5 567,65 22 568 

40 Opérations d'ordre entre sections       -    

Total des dépenses d'ordre d'investissement - - - -  0 

               

Total DEPENSES CUMULEES  96 085,17 298 072,54 240 608,50 64 073,00 32 050,70 53 514 

        

Recettes INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

1 Excédent d'investissement reporté 78 211,75           

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 723,17 15 191,23 73 104,09       

13 Subventions d'équipement - 52 824,00 130 355,30 58 505,00     

21 Immobilisations corporelles     9 287,59     58 505 

23 Immobilisations en cours   6 408,00         

Total des recettes d'équipement 2 723,17 74 423,23 212 746,98 58 505,00   58 505 

24 Produits des cessions d'immobilisations             

Total des recettes financières - - -     0 

45 Total des opérations pour compte de tiers              

Total des recettes réelles d'investissement 80 934,92 74 423,23 212 746,98 58 505,00   58 505 

21 Virement de la section de Fonctionnement - - - 9 372,00   5 568 

40 
Opération d'ordre de transfert entre 
sections 

    1 378,47 1 105,00 1 105,00 1 200 

Total des recettes d'ordre d'investissement - - 1 378,47 10 477,00 1 105,00 6 768 

Total RECETTES CUMULEES  80 934,92 74 423,23 214 125,45 68 982,00 1 105,00 65 273 

        

 Résultat d'exercice -93 362,00 - 208 499,06 197 166,26   -4 462,65   

 Résultat de clôture -15 150,25 -223 649,31 -26 483,05   -30 945,70   
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Bât. Artisanal « Les Bernards » - Le Donjon 

La construction du bâtiment artisanal commencée en 2017 s’est achevée en 2018. Les premières locations ont été 

enregistrées en 2019. Au 1er janvier 2021, toutes les cellules étaient louées. 

Section de fonctionnement 

Les consommations de fluides et les frais de taxe foncière et d’assurance constituent les principales dépenses avec les intérêts 

d’emprunt (1 440 €). 

Les loyers constituent les principales recettes de fonctionnement. Une subvention du budget principal d’un montant de 

1 242 € est nécessaire pour équilibrer la section. 

 

Dépenses FONCTIONNEMENT  CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

11 Charges à caractère général 1 546,21 1 261,73 958,97 3 370 2 791,09  3 880 

12 Charges de personnel et frais assimilés - -         

Total des dépenses de gestion courante   1 546,21 1 261,73 958,97 3 370 2 791,09  3 880 

65 Autres charges de gestion courante     0,62       

66 Charges financières 3 135,10 1 697,24 1 611,99 1 527 1 525,68  1 440 

67 Charges exceptionnelles             

68 Dotations aux provisions - - 11 351,00 11 351 11 351,00  11 351 

Total des dépenses réelles de fonctionnement  4 681,31 2 958,97 13 922,58 16 248 15 667,77    16 671 

23 Virement à la section d'investissement - - - 10 564 0,00 9 121 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement - - - 10 564 0 9 121 

Total DEPENSES 4 681,31 2 958,97 13 922,58 26 812 15 667,77 25 792 

        

Recettes FONCTIONNEMENT  CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

70 Produits de services, du domaine    402,55 - 2 500,00   2 500 

74 Dotations et Participations 5 000 28 448,00 - 2 312,00   1 242 

75 Autres produits de gestion courante   3 047,00 9 939,56 14 800,00 15 176,04  14 850 

Total des recettes de gestion courante 5 000,00 31 897,55 9 939,56 19 612,00 15 176,04  18 592 

77 Produits exceptionnels - - 29 7 200,00 7 199,06   

Total des recettes réelles de fonctionnement 5 000,00 31 897,55 9 968,23 26 812,00 7 199,06 0 

42 
Opérations d'ordre de transfert entre 
section 

    7 199,06     7 200 

Total des recettes d'ordre de fonctionnement  - - 7 199,06   22 375,10    7 200 

2 Résultat de Fonctionnement reporté             

Total RECETTES  5 000,00 31 897,55 17 167,29 26 812,00 22 375,10 25 792 

         

 Résultat d'exercice 318,69 28 938,58 3 244,71   6 707,33   

 Résultat de clôture 318,69 28 938,58 3 244,71   6 707,33   
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Section d’investissement 

Le remboursement de l’emprunt constitue la principale opération de la section d’investissement en dépense.  

Un virement de la section de fonctionnement à hauteur de 9 121 € est nécessaire pour équilibrer la section. 

Dépenses INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

1 Solde d'exécution reporté 92 395,03 108 554,93 28 937,48 2 140   2 139,03  3 513 

21 Immobilisations corporelles         2 392,50    

23 Immobilisations en cours 161 609,75 3 723,04 - 7 000   7 000 

Total des dépenses d'équipement 254 004,78 112 277,97 28 937,48 9 140 4 531,53    7 000 

16 Emprunts et dettes assimilées 6 683,15 6 767,08 6 852,07 9 379 6 938,12  9 466 

Total des dépenses financières 6 683,15 6 767,08 6 852,07 9 379 6 938,12  9 466 

45 
Total des opérations pour compte de 
tiers  

            

Total des dépenses réelles d'investissement 260 687,93 119 045,05 35 789,55 18 519 11 469,65    16 466 

40 Opérations d'ordre entre sections     7 199,06 7 200 7199,06 7 200 

41 Opérations patrimoniales             

Total des dépenses d'ordre d'investissement - - 7 199,06 7 200 7 199,06    7 200 

Total DEPENSES CUMULEES  260 687,93 119 045,05 42 988,61 25 719 18 668,71    27 179 

        

Recettes INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

1 Excédent d'investissement reporté             

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 355,00 318,69 28 938,58 3 244 3 244,71 6 707 

13 Subventions d'équipement 149 778,00 88 468,88         

16 Emprunts et dettes assimilés   1 320,00 560 560 560,00   

Total des recettes d'équipement 152 133,00 90 107,57 29 498,58 3 804 3 804,71  6 707 

26 
Particip., créances rattach. à des 
participat° 

            

Total des recettes financières - - -     6 707 

45 
Total des opérations pour compte de 
tiers  

            

Total des recettes réelles d'investissement - - -     6 707 

21 
Virement de la section de 
Fonctionnement 

    - 10 564   9 121 

40 
Opération d'ordre de transfert entre 
sections 

    11 351,00 11 351 11 351,00  11 351 

Total des recettes d'ordre d'investissement - - 11 351,00 21 915 11 351,00  20 472 

Total RECETTES CUMULEES  152 133,00 90 107,57 40 849,58 25 719    15 155,71    27 179 

        

 Résultat d'exercice -108 554,93 -28 937,48 26 798.45   -    1 373,97      

 Résultat de clôture -108 554,93 -28 937,48 -2 139,03   -    3 513,00      
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BIC Atelier Relais – Dompierre/B. – Liernolles – St Pourçain/B. 

Le budget BIC regroupe les opérations concernant : la construction d’un atelier mécanique (Agri Auto) sur la zone de 

Liernolles – l’aménagement de l’abattoir sis à Dompierre-sur-Besbre et du local « ex-Philosophie gourmande » sis à St 

Pourçain-sur-Besbre et de l’extension de la plateforme Locaboat à Dompierre-sur-Besbre. 

Section de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement portent sur l’entretien de la chambre froide de l’abattoir et des frais d’assurance et de taxe 

foncière.  

Les recettes sont constituées par le versement des loyers. Une subvention du budget principal de 28 584 € est nécessaire 

pour équilibrer la section. 

Dépenses FONCTIONNEMENT  CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

11 Charges à caractère général 3 807,28 4 680,58 4 832,85 6 000 5 965,20 6 880 

65 Charges de gestion courante     1 251,93    

Total des dépenses de gestion courante   3 807,28 4 680,58 6 084,78 6 000 5 965,20 6 880 

66 Charges financières 2 289,54 1 289,11 771,3 234 232,60 1 

68 Dotations aux provisions          

Total des dépenses réelles de fonctionnement  6 096,82 5 969,69 6 856,08 6 234 6 197,80 6 881 

23 Virement à la section d'investissement          

42 Opérations d'ordre entre sections 35 651,00 35 651,28 34 756,00 34 937 34 936,91 34 937 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 35 651,00 35 651,28 34 756,00 34 937 34 936,91 34 937 

2 Déficit d'exploitation   1 235,93 337,86    

Total DEPENSES  41 747,82 42 856,90 41 949,94 41 171 41 134,71 41 818 

        

Recettes FONCTIONNEMENT  CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

70 Produits de services, du domaine et des 2 349,14 2 571,48 2 778,81 2 900 3 115,38 3 300 

74 Dotations et Participations 7 242,00 8 820,00 12 458,00 14 766 14 766,00 28 584 

75 Autres produits de gestion courante 25 341,16 25 745,56 18 047,06 18 123 18 123,84 4 300 

Total des recettes de gestion courante 34 932,30 37 137,04 33 283,87 35 789 36 005,22 36 184 

78 Reprises sur amortissements et provisions     3 284,07    

Total des recettes réelles de fonctionnement 34 932,30 37 137,04 36 567,94 35 789 36 005,22 36 184 

42 
Opérations d'ordre de transfert entre 
section 

5 382,00 5 382,00 5 382,00 5 382 5 382,00 5 382 

Total des recettes d'ordre de fonctionnement  5 382,00 5 382,00 5 382,00 5 382 5 382,00 5 382 

2 Résultat de Fonctionnement reporté 197,59 - -   252 

 Total Recettes de l'exercice 40 314,30 42 519,04 41 949,94 41 171 41 387,22 41 566 

Total RECETTES  40 511,89 42 519,04 41 949,94 41 171 41 387,22 41 818 

               

 Résultat d'exercice -  1 631,11    -  898.07    337,86   252,51    
 Résultat de clôture -1 235,93 -337,86                   -        252,51    
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Section d’investissement 

Conformément aux orientations budgétaires lors de du Débat d’orientation budgétaire, une réflexion sur une étude d’un 

projet d’extension de l’abattoir situé à Dompierre-sur-Besbre est envisagée. Elle fera l’objet d’une autorisation de programme 

et de crédits de paiement sur 3 années (2022-2023-2024). Pour l’année 2022, il est inscrit un montant de 50 000 €.  

La section est présentée en suréquilibre (excédent reporté important et amortissements). 

 

Dépenses INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

1 Solde d'exécution reporté             

21 Immobilisations corporelles     1 224,88      

23 Immobilisations en cours   - 0 186 825,00 692,31 50 000 

Total des dépenses d'équipement - - 1 225 186 825,00 692,31 50 000 

16 Emprunts et dettes assimilées 11 974,31 12 466,81 12 980 13 514,00 13 513,22 516 

Total des dépenses financières 11 974,31 12 466,81 12 980 13 514,00 13 513,22 516 

45 Total des opérations pour compte de tiers             

Total des dépenses réelles d'investissement 11 974,31 12 466,81 14 204 200 339,00 14 205,53 50 516 

40 Opérations d'ordre entre sections 5 382,00 5 382,00 5 382 5 382,00 5 382,00 5 382 

41 Opérations patrimoniales            

Total des dépenses d'ordre d'investissement 5 382,00 5 382,00 5 382 5 382,00 5 382,00 5 382 

Total DEPENSES CUMULEES  17 356,31 17 848,81 19 586,46 205 721,00 19 587,53 55 898 

        

Recettes INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

1 Excédent d'investissement reporté 87 441,96 118 232,65 145 615,12 160 784,00 160 784,66 176 134 

13 Subventions d'équipement       10 000    

16 Emprunts et dettes assimilés 1 000,00 - 0      

Total des recettes d'équipement 1 000,00 - 0   10 000   0 

26 Particip., créances rattach. à des participat°            

27 Autres immobilisations financières 11 496,00 9 580,00        

24 Produits des cessions d'immobilisations            

Total des recettes financières 11 496,00 9 580,00 0    0 

45 Total des opérations pour compte de tiers             

Total des recettes réelles d'investissement 12 496,00 9 580,00 0 10 000,00  0 

21 Virement de la section de Fonctionnement            

40 Opé d'ordre de transfert entre sections 35 651,00 35 651,28 34 756 34 937,00 34 936,91 34 937 

41 Opérations patrimoniales             

Total des recettes d'ordre d'investissement 35 651,00 35 651,28 34 756 34 937,00 34 936,91 34 937 

Total recettes de l'exercice 48 147,00 45 231,28 34 756 44 937,00 34 936,91 34 937 

Total RECETTES CUMULEES  135 588,96 163 463,93 180 371,12 205 721,00 195 721,57 211 071 

        

 Résultat d'exercice 30 790,69 27 382,47 15 169,54   15 349,38   

 Résultat de clôture 118 232,65 145 615,12 160 784,66   176 134,04   
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ZA – SALIGNY-SUR-ROUDON 

Deux entreprises sont installées sur la ZA de Saligny-sur-Roudon : 

- Chaudronnerie Métallurgie Salignoise (CMS) depuis 2003.  

- Scierie Chassot depuis 2016. 

Une oseraie est implantée et utilisée dans le cadre de l’activité du chantier d’insertion porté par la Communauté de 
communes.  

 
Section de fonctionnement 

Les frais de taxe foncière et d’entretien constituent la principale dépense de fonctionnement. 

La seule recette provient de report du résultat de fonctionnement 2021. 

Dépenses FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

11 Charges à caractère général 383,5 72 59 8 703 59,00 8 644 

Total des dépenses de gestion courante         8 703 59,00 8 644 

66 Charges financières            

Total des dépenses réelles de fonctionnement         8 703 59,00 8 644 

23 Virement à la section d'investissement     -      

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement           0 

Total DEPENSES  383,5 72 59 8 703 59,00 8 644 
        

Recettes FONCTIONNEMENT  CA 2018   CA 2019  CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé            

70 Produits de services, du domaine et des   4 916,80 -      

75 Autres produits de gestion courante     0,5      

Total des recettes de gestion courante                   -      4 916,80 0,5   0 0 

77 Produits exceptionnels   23 38      

Total des recettes réelles de fonctionnement                  -      4 939,80 38,5   0 0 

42 
Opérations d'ordre de transfert entre 
section 

           

Total des recettes d'ordre de fonctionnement          0 0 

2 Résultat de Fonctionnement reporté 4 240,19 3 856,69 8 724,49 8 703 8 703,99 8 644 

 Total Recettes de l'exercice                  -      4 939,80 38,5 8 703 0 0 

Total RECETTES  4 240,19 8 796,49 8 762,99 8 703 8 703,99 8 644 
              

  Résultat d'exercice 3 856,69 8 724,49 -20,5   - 59,00   

  Résultat de clôture 3 856,69 8 724,49 8 703,99   8 644,99   
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ZA - CHAVROCHES 

En 2003, la Communauté de communes a fait l’acquisition de deux parcelles de terrain situées sur la commune de 

Chavroches :  parcelle A de 16 210 m2 et parcelle B de 15 895 m2, soit une superficie totale de 32 105 m2. 

En 2013, la Communauté de communes a effectué la cession partielle de la parcelle B, pour 2 312 m2 à la CUMA Epi d’Or pour 

y construire un hangar de stockage de 630 m2 pour 1 800 €. Le reste de la parcelle, soit 13 583 m2, est utilisé pour des besoins 

agricoles.  

Section de fonctionnement 

La seule dépense réelle de fonctionnement prévue concerne l’acquittement de la taxe foncière. 

Dépenses FONCTIONNEMENT  CA 2018   CA 2019   CA 2020  BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

11 Charges à caractère général 125 128 134 150 134,00 150 

Total des dépenses de gestion courante  125 128 134 150 134,00 150 

66 Charges financières -      -      -            

22 Dépenses imprévues -      -      -            

Total des dépenses réelles de fonctionnement  125 128 134 150   150 

23 Virement à la section d'investissement -      -      -      866   955 

42 Opérations d'ordre entre sections   -      -            

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement -      -      -      866 0,00 955 

Total DEPENSES  125 128 134 1 016,00 134,00  1 105 
        

Recettes FONCTIONNEMENT  CA 2018   CA 2019   CA 2020  BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

70 Produits de services, du domaine -      -      -           

74 Dotations et Participations 123 10 -      200 200,00 89 

Total des recettes de gestion courante 123 10 -        200,00 89 

77 Produits exceptionnels   44 83   45,00   

Total des recettes réelles de fonctionnement 123 54 83 200 245,00 89 

42 
Opérations d'ordre de transfert entre 
section 

125 84 -      150 89,00 150 

Total des recettes d'ordre de fonctionnement   125 84 -      150 89,00 150 

2 Résultat de Fonctionnement reporté 584,08 707,08 717,08 666 666,08 866 

Total recettes de l'exercice 248 138 83 350 334,00 239 

Total RECETTES  832,08 845,08 800,08 1 016 1 000,08 1 105 
        

 Résultat d'exercice 123 10 -51   200,00      
 Résultat de clôture 707,08 717,08 666,08     866,08      
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Section d’investissement 

Aucune dépense réelle d’investissement n’est prévue. 

Dépenses INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

1 Solde d'exécution reporté 507 632 716 716 716,00  805 

20 Immobilisations corporelles (sauf 204) -      -      -            

21 Immobilisations corporelles                   -      -      -            

Total des dépenses d'équipement                   -      -      -            

16 Emprunts et dettes assimilées                   -        -      -            

Total des dépenses financières                   -      -      -            

45 
Total des opérations pour compte de 
tiers  

            

Total des dépenses réelles d'investissement 507 632 716 716   805 

40 Opérations d'ordre entre sections 125 84 -      150 89,00  150 

41 Opérations patrimoniales             

Total des dépenses d'ordre d'investissement 125 84 -      150 89,00  150 

Total dépenses de l'exercice 125 84 -      150 89,00  150 

Total DEPENSES CUMULEES  632 716 716 866 805,00    955 
        

         

Recettes INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

1 Excédent d'investissement reporté - - -    

13 Subventions d'équipement - - -    

Total des recettes d'équipement - - -    

10222 FCTVA - - -    

Total des recettes financières - - -    

45 
Total des opérations pour compte de 
tiers  

      

Total des recettes réelles d'investissement - - -    

21 
Virement de la section de 
Fonctionnement 

  - 866  955 

40 
Opération d'ordre de transfert entre 
sections 

      

Total des recettes d'ordre d'investissement - - - 866 0 955 

                

Total RECETTES CUMULEES  - - -  0 955 

        

 Résultat d'exercice -125 -84 -  - 89,00  

 Résultat de clôture -632 -716 -716  -  805,00  
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ZA - Liernolles 

Cette zone d’une superficie totale de 9 605 m2 est occupée pour partie (5 660 m2) depuis 2005 par l’atelier relais de mécanique 

agricole Agri-Auto. Il reste à ce jour une parcelle disponible de 2 720 m2. 

Section de fonctionnement 

Les charges à caractère général concernent les frais relatifs à la taxe foncière. 

Dépenses FONCTIONNEMENT  CA 2018   CA 2019   CA 2020  BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

11 Charges à caractère général 185,81 - - 202 0 202 

Total des dépenses de gestion courante  185,81 - - 202 0 202 

Total des dépenses réelles de fonctionnement  185,81 - - 202 0 202 

23 Virement à la section investissement - - - 2 0 2 

Total dépenses d'ordre de fonctionnement  - - - 2 0 2 

Total DEPENSES  185,81 - - 204 0 204 
        

Recettes FONCTIONNEMENT  CA 2018   CA 2019   CA 2020  BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

Total des recettes de gestion courante - - -  0  

Total des recettes réelles de fonctionnement - - -  0  

Total des recettes d'ordre de fonctionnement  - - -  0  

2 Résultat de Fonctionnement reporté 390,39 204,58 204,58 204 204,58 204 

Total RECETTES  390,39 204,58 204,58 204 204,58 204 
        
 Résultat d'exercice -185,81 - -  0  

 Résultat de clôture 204,58 204,58 204,58  204,58  

 

Section d’investissement 

Aucune opération d’investissement n’est prévue. 

Dépenses INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

1 Solde d'éxecution reporté 2 2 2 2 2 2 

Total des dépenses d'équipement - - -  0  

Total des dépenses financières - - -  0  

Total des dépenses réelles d'investissement - - -  0  

Total des dépenses d'ordre d'investissement - - -  0  

Total DEPENSES CUMULEES  2 2 2 2 2 2 
        

Recettes INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Compte  Libellé             

1 Excédent d'investissement reporté -    0  

Total des recettes d'équipement - - -  0  

Total des recettes financières - - -  0  

Total des recettes réelles d'investissement - - -  0  

Total des recettes d'ordre d'investissement - - - 2 0 2 

Total RECETTES CUMULEES  - - - 2 0 2 
        

 Résultat d'exercice  -2 -  0  

 Résultat de clôture -2 -2 -2  -2  
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ZA – Sept Fons – Dompierre-sur-Besbre 

En 2008, la Communauté de communes a fait l’acquisition de terrains pour réaliser une zone d’activité d’environ 10 hectares. 

Cette zone est située à côté de l’entreprise PSA et de la RCEA. 

Depuis 2014, la ZA de Sept Fons accueille les entreprises : Michaud Location, entreprise de location de matériel de BTP et 

agricole, sur une parcelle de 5 470 m2, Thivent Val de Besbre, entreprise de travaux publics, installée sur une superficie totale 

de terrain de 13 275 m2 et SCI ATNS (ex SARL ASG Holding (holding de Metalset)), unité de fabrication de structures 

métalliques, chaudronnées et de tuyauterie, sur une parcelle de 14 375 m2. 

La totalité de la surface à bâtir de la ZA est utilisée. 

En revanche, une parcelle de terrain de 7 hectares, classée en zone AUi au PLU communal est considérée comme « friche 

industrielle » : de par ses caractéristiques géotechniques, elle ne peut accueillir de bâtiment. Elle autorise l’implantation de 

panneaux solaires. 

En 2016, la société de développement d’énergies photovoltaïques et éoliennes, LUXEL, a déposé un projet d’implantation 

d’une centrale photovoltaïque sur la zone. Une promesse de bail emphytéotique est signée. 

Le permis de construire déposé par la société LUXEL est en cours d’instruction suite à l’acceptation par la DREAL Rhône-Alpes 

Auvergne des mesures environnementales compensatrices proposées. Après enquête publique, ce projet de centrale 

photovoltaïque pourrait ainsi voir le jour en 2022.  

Section de fonctionnement 

Les frais de taxe foncière et d’électricité constituent les principales dépenses de fonctionnement. 

Dépenses de FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019  CA 2020  BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

11 Charges à caractère général 338,84 238,3 313,28 3 843,00 1 251,61 2 601 

Total des dépenses de gestion courante  338,84 238,3 313,28 3 843,00 1 251,61 2 601 

66 Charges financières       

Total des dépenses réelles de fonctionnement   338,84 238,3 313,28 3 843,00 1 251,61 2 601 

23 Virement à la section d'investissement   - 63 609,00   

40 Opérations d'ordre entre sections      65 810 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement  - - - 63 609,00 0 65 810 

Total DEPENSES  338,84 238,3 313,28 67 452,00 1 251,61 68 411 
        

Recettes FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

74 Dotations et Participations       

75 Autres produits de gestion courante  0,59 0,29    

Total des recettes de gestion courante  - 0,59 0,29   0 

76 Dotations et réserves       

77 Produits exceptionnels     9,49  

Total des recettes réelles de fonctionnement - 0,59 0,29  9,49 0 

42 Op d'ordre de transfert entre section 927,96 201,82 - 400  2 601 

Total des recettes d'ordre de fonctionnement   927,96 201,82 -   2 601 

2 Résultat de Fonctionnement reporté 66 812,30 67 401,42 67 365,53 67 052,00 67 052,54 65 810 

Total RECETTES  927,96 202,41 0,29 400 9,49 2 601 

Total RECETTES CUMULEES 67 740,26 67 603,83 67 365,82 67 452,00 67 062,03 68 411 
        

 Résultat d'exercice 589,12 -35,89 -312,99   -1 242,12   
 Résultat de clôture 67 401,42 67 365,53 67 052,54  65 810,42  
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Section d’investissement 

 

Dépenses INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

1 Solde d'éxecution reporté 62 078,46 63 006,42 63 208,24 63 209 63 208,24 63 209 

21 Immoblisations corporelles - - -    

Total des dépenses d'équipement - - -  0 0 

10 Dotations et Réserves - - -    

Total des dépenses financières - - -  0 0 

45 Total des opé. pour compte de tiers        

Total des dépenses réelles d'investissement 62 078,46 63 006,42 63 208,24 63 209 0 63 209 

40 Opérations d'ordre entre sections 927,96 201,82 - 400  2 601 

Total des dépenses d'ordre d'investissement 927,96 201,82 - 400 0 2 601 

Total des dépenses de l'exercice 927,96 201,82 - 400 0 2 601 

Total DEPENSES CUMULEES  63 006,42 63 208,24 63 208,24 63 609 63 208,24 65 810 
        

Recettes INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

1 Excédent d'investissement reporté - - -  0  

13 Subventions d'équipement - - -    

Total des recettes d'équipement - - -  0 0 

10 Dotations et réserves - - -    

Total des recettes financières - - -  0 0 

45 Total des opé. pour compte de tiers        

Total des recettes réelles d'investissement - - -  0 0 

21 
Virement de la section de 
Fonctionnement 

- - - 63 609   

42 Opérations d'ordre entre sections      65 810 

Total des recettes d'ordre d'investissement - - - 63 609 0 65 810 

Total RECETTES CUMULEES  - - - 63 609 0 65 810 
        

 Résultat d'exercice -927,96 -201,82 -  0  

 Résultat de clôture -63 006,42 -63 208,24 -63 208,24  -  63 208,24  
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Hébergements touristiques  

Pierrefitte-sur-Loire – Jaligny-sur-Besbre – Thionne - Avrilly 

Les hébergements touristiques sont constitués des gîtes d’étape à Pierrefitte-sur-Loire et à Avrilly, des gîtes « Le Moutier » 

et « Les Loges » à Thionne, de 12 mobil-home situés à Pierrefitte-sur-Loire et des parcs résidentiels de loisir de Jaligny-sur-

Besbre (6 chalets).  

Section de fonctionnement 

Les prévisions de dépenses 2022 portent sur les charges à caractère général : consommation eau, électricité, fournitures 

d’entretien, taxes foncières, frais d’assurance, maintenance, et diverses interventions (rinçages cuve d’aires de camping-car 

à Beaulon, et nettoyages…) pour un total de 59 600 €. Les frais de personnel représentent une dépense de 32 620 €. 

Une subvention du budget principal d’un montant de 88 743 est nécessaire pour équilibrer la section. 

Dépenses de Fonctionnement  CA 2018   CA 2019   CA 2020  BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

11 Charges à caractère général 24 957,59 33 698,10 33 734,63 55 000 42 267,91 59 600 

12 
Charges de personnel et frais 
assimilés 

30 198,56 32 936,20 28 622,63 40 000 21 500,21 32 620 

Total des dépenses de gestion courante  55 156,15 66 634,30 62 357,26 95 000  92 220 

67 Charges exceptionnelles   43,79 99,17 200  200 

Total dépenses réelles de fonctionnement   55 156,15 66 678,00 62 456,00 95 200 63 768,12 92 420 

23 
Virement à la section 
d'investissement 

          

42 Opérations d'ordre entre sections 101 358,02 83 886,18 84 867,18 85 007 85 006,54 86 000 

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 101 358,02 83 886,18 84 867,18 85 007 85 006,54 86 000 

2 Déficit d'exploitation 1 182,04       723 

              

Total DEPENSES  157 696,21 150 564,27 147 323,61 180 207 148 774,66 179 143 
        

Recettes FONCTIONNEMENT  CA 2018   CA 2019   CA 2020  BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

70 Produits des services, du domaine        79,16 200 

74 Dotations et Participations 67 664,02 34 466,00 42 587,20 90 944 30 500,00 88 743 

75 
Autres produits de gestion 
courante 

50 314,05 59 288,77 40 918,88 40 000 67 925,54 40 000 

Total des recettes de gestion courante  117 978,07 93 754,77 83 506,08 130 944 98 504,70 128 943 

77 Produits exceptionnels   259,2 13 396,97  284,54 200 

Total recettes réelles de fonctionnement 117 978,07 94 013,97 96 903,05 130 944 284,54 129 143 

42 
Opé. d'ordre de transfert entre 
section 

49 263,00 49 263,00 49 263,00 49 263 49 263,00 50 000 

Total recettes d'ordre de fonctionnement   49 263,00 49 263,00 49 263,00 49 263 49 263,00 50 000 

2 Résultat Fonctionnement reporté   8 444,86 1 157,56      

                

Total recettes de l'exercice 167 241,07 143 276,97 146 166,05 180 207 148 052,24 179 143 

Total recettes cumulées  167 241,07 151 721,83 147 323,61 180 207 148 052,24 179 143 

        

 Résultat d'exercice 10 726,90    - 7 287,30 -  1 157,56     - 722,42   
 Résultat de clôture 9 544,86 1 157,56 -       - 722,42   
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Section d’investissement 

Différents travaux et aménagements sont prévus pour 2022, notamment :  

- aires de camping-car : installation de bornes pour un montant de 101 978 €. 

La section est présentée en suréquilibre (excédent reporté important et amortissements). 

Dépenses INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

1 Solde d'exécution reporté             

21 Immobilisations corporelles 2 657,10 4 693,51 13 750,99 38 289 4 096,67 21 057 

23 Immobilisations en cours   10 243,63 4 902,25 421 503 76 314,39 154 978 

Total des dépenses d'équipement 2 657,10 14 937,14 18 653,24 459 792 80 411,06 176 035 

16 Emprunts et dettes assimilées         370 

Total des dépenses financières         370 

45 Total des opé. pour compte de tiers            

Total des dépenses réelles d'investissement       459 792 80 411,06 176 405 

40 Opérations d'ordre entre sections 49 263 49 263   49 263 49 263,00 50 000 

41 Opérations patrimoniales           

Total des dépenses d'ordre d'investissement 49 263 49 263 49 263 49 263 49 263,00 50 000 

            

Total DEPENSES CUMULEES  51 920,10 64 200,14 67 916,24 509 055 129 674,06 226 405 
        

Recettes INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

1 Excédent d'investissement reporté 235 813,93 285 251,85 306 037,89 330 724 330 724,83 286 057 

13 Subventions d'équipement     7 736,00 93 324  62 910 

20 
Immobilisations incorporelles (sauf 
204) 

          

Total des recettes d'équipement - - 7 736,00 93 324  62 910 

10 Dotations et réserves  1 100,00     

1068 Excédents capitalisés       

13 Autres subventions non transférables  - -    

165 Dépôts et cautionnements reçus      370 

Total des recettes financières - 1 100,00 -   370 

Total des recettes réelles d'investissement 235 813,93 286 351,85 313 773,89 424 048  63 280 

21 
Virement de la section de 
Fonctionnement 

      

40 
Opération d'ordre de transfert entre 
sections 

101 358,02 83 886,18 84 867,18 85 007 85 006,54 86 000 

41 Opérations patrimoniales        

Total des recettes d'ordre d'investissement 101 358,02 83 886,18 84 867,18 85 007 85 006,54 86 000 

Total recettes de l'exercice 101 358,02 83 886,18 92 603,18 178 331 85 006,54 149 280 

Total recettes cumulées  337 171,95 370 238,03 398 641,07 509 055 415 731,37 435 337 

        

 Résultat d'exercice 49 437,92 19 686,04 24 686,94   -44 667,52   

 Résultat de clôture 285 251,85 306 037,89 330 724,83   286 057,31   
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Atelier des Vernisses - Diou 

En 2008, la Communauté de communes a réalisé un bâtiment de 1 022 m2 sur la Zone d’Activité des Vernisses à Diou pour y 

installer la SARL « Atelier des Vernisses », entreprise adaptée. En 2019, la Communauté de communes a réalisé pour cette 

SARL les travaux de construction d’une extension de 225 m2 du bâtiment.  

Section de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement prévues pour l’exercice 2022 concernent les charges à caractère général : assurance, 

électricité, taxes foncières. Les charges financières représentent le remboursement des intérêts d’emprunt. 

Les recettes de fonctionnement prévues pour l’exercice 2022 sont le remboursement par la SARL Atelier des Vernisses de la 

taxe foncière et des loyers 2022. 

Dépenses FONCTIONNEMENT CA2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

O11 Charges à caractère général 4 009,02 2 845,74 3 697,10 6 270 4365,60 6 000 

O12 Charges de personnel et frais assimilés - - -    

Total des dépenses de gestion courante  4 009,02 2 845,74 3 697,10 6 270 4 365,60 6 000 

66 Charges financières 12 623,01 11 723,32 10 782,98 9 801 9 800,23 8 775 

Total des dépenses réelles de fonctionnement  16 632,03 14 569,06 14 480,08 16 071 14 165,83 14 775 

O23 Virement à section d'investissement     - 97 944  150 277 

O42 Opérations d'ordre entre sections 34 051,00 34 051,00 35 311,00 35 388 35 388,00 35 388 

O43 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre de 
fonctionnement 

34 051,00 34 051,00 35 311,00 133 332 35 388,00 185 665 

Total Charges rattachées          

Total DEPENSES  50 683,03 48 620,06 49 791,08 149 403 49 553,83 200 440 
        

Recettes FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

70 Produits de services, du domaine  1 945,00 1 933,00 1 933,00 4 100 3 722,00 3 200 

73 Impôts et Taxes          

74 Dotations et Participations 1 000,00 - - 79 431 57 500,00 139 618 

75 Autres produits de gestion courante 30 396,76 31 094,20 31 749,44 47 750 47 809,36 39 500 

13 Atténuation de charges          

Total des recettes de gestion courante  33 341,76 33 027,20 33 682,44 131 281 109 031,36 182 318 

76 Dotations et réserves - - -       

77 Produits exceptionnels - 1 916,00         

78 Reprises amortissements et provisions 7 433,72 7 433,72 15 610,81 8 177 8 177,09 8 177 

Total recettes réelles de fonctionnement 40 775,48 42 376,92 49 293,25 139 458 117 208,45 190 495 

42 Op. d'ordre de transfert entre section 9 945,00 9 945,00 9 945,00 9 945 9 945,00 9 945 

43 Op. d'ordre à l'intérieur de la section          

Total recettes d'ordre de fonctionnement  9 945,00 9 945,00 9 945,00 9 945 9 945,00 9 945 

2 Résultat de Fonctionnement reporté             

Total recettes de l'exercice 50 720,48 52 321,92 59 238,25 149 403 127 153,45 200 440 

Total RECETTES  50 720,48 52 321,92 59 238,25 149 403 127 153,45 200 440 
         

 Résultat d'exercice 37,45 3 701,86 9 447,17       77 599,62      
 Résultat de clôture 37,45 3 701,86 9 447,17       77 599,62      
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Section d’investissement 

Les principales dépenses d’investissement correspondent aux travaux de construction d’un nouvel atelier à hauteur de 230 000 €, 

l’aménagement du parking à hauteur de 105 000 € et le remboursement de l’emprunt. 

En recette, il est prévu l’encaissement de subventions (Etat, Région) pour les travaux envisagés cette année. Un emprunt est 

nécessaire pour équilibrer la section (225 277 €) et un virement de la section de fonctionnement (150 277 €). 

Dépenses INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

O1 Solde d'exécution reporté     101 332,76 83 416 83 415,83 77 489 

20 Immobilisations corporelles    137 795,52      

21 Immobilisations corporelles     774,24 7 666 2 704,00 2 562 

23 Immobilisations en cours 18 905,52 - 27 933,21 233 011 3 518,00 335 000 

Total des dépenses d'équipement 18 905,52 137 795,52 28 707,45 240 677 6 222,00 337 562 

10 Dotations et Réserves          

13 Subventions d'investissement          

16 Emprunts et dettes assimilées 19 919,36 20 818,61 21 758,48 22 741 22 740,76 23 768 

18 Compte de liaison : affectation          

14 Provisions          

Total des dépenses financières 19 919,36 20 818,61 21 758,48 22 741 22 740,76 23 768 

45 Total op. pour compte de tiers           

Total  dépenses réelles d'investissement 38 824,88 158 614,13 50 465,93 263 418 28 962,76 361 330 

40 Opérations d'ordre entre sections 9 945,00 9 945,00 9 945,00 9 945 9 945,00 9 945 

41 Opérations patrimoniales          

Total dépenses d'ordre d'investissement 9 945,00 9 945,00 9 945,00 9 945 9 945,00 9 945 

Total DEPENSES CUMULEES  48 769,88 168 559,13 161 743,69 356 779 122 323,59 448 764 
        

Recettes INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Cpte  Libellé             

O1 Excédent d'investissement reporté 17 717,15 33 137,92      

13 Subventions d'équipement 18 690,00 - 39 315,00 214 000  110 500 

Total des recettes d'équipement 36 407,15 33 137,92 39 315,00 214 000  110 500 

10 Dotations et réserves 11 449,65 37,45 3 701,86 9 447 9447,17 77 599 

16 Emprunts et assimilés   -     225 277 

Total des recettes financières 11 449,65 37,45 3 701,86 9 447 9447,17 302 876 

45 Total op. pour compte de tiers           

Total recettes réelles d'investissement 47 856,80 33 175,37 43 016,86 223 447 9 447,17 413 376 

21 Virement de section de Fonction.     - 97 944  150 277 

40 Op. ordre transfert entre sections 34 051,00 34 051,00 35 311,00 35 388 35388 35 388 

41 Opérations patrimoniales           

Total ecettes d'ordre d'investissement 34 051,00 34 051,00 35 311,00 133 332 35388 185 665 

Recettes de l'exercice 34 051,00 34 051,00 35 311,00 356 779 44 835,17 599 041 

Total RECETTES CUMULEES  81 907,80 67 226,37 78 327,86 356 779 44 835,17 599 041 
        

 Résultat d'exercice 15 420,77 -134 508,13 17 916,93   5 927,41   

 Résultat de clôture 33 137,92 -101 332,76 -83 415,83   -  77 488,42   
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Cœur commercial – St Gérand-le-Puy 

 

Le budget Cœur commercial de St Gérand-le-Puy regroupe les opérations concernant les locations et l’entretien d’un 

bâtiment en copropriété. Ce dernier est constitué au rez-de-chaussée de deux locaux commerciaux loués. L’un d’une 

superficie de 180 m2 à l’Epicerie des Petits Bonheurs, par bail commercial et l’autre, d’une superficie de 63 m2 à Locaposte. 

L’étage du bâtiment est constitué de logements, propriété d’Allier Habitat. 

 

Section de fonctionnement 

L’essentiel des dépenses est constitué des frais liés au bâtiment (assurance, contrôles et maintenances périodiques, frais de 

gestion de copropriété, taxe foncière), charges financières (intérêts d’emprunt). 

Les recettes sont constituées des loyers perçus. 

Une subvention du budget principal de 60 000 € est nécessaire pour équilibrer la section de fonctionnement. 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

011 - Charges à caractère général 5 803,00 4 968,50 3 485,40 3 700 3 484,53 5 859 

65 - Autres charges de gestion courante  2,41     

66 - Charges financières 3 348,77 2 944,23 2 539,67 2 136 2 135,13 1 800 

67 - Charges exceptionnelles       

022 - Dépenses imprévues       

Total dépenses réelles 9 151,77 7 915,14 6 025 5 836 5 619,66 7 659 

023 - Virement à la sect. d'investissement    9 145  62 241 

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections 6 558,50 6 672,50 6 558,50 6 585 6 584,50 6 800 

Total dépenses d'ordre 6 558,50 6 672,50 6 559 15 730 6 584,50 69 041 

Total dépenses de fonctionnement 15 710,27 14 587,64 12 583,57 21 566 12 204,16 76 700 

    
   

RECETTES DE FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

70 - Produits des services, domaine et ventes 
diverses 

      

74 - Dotations, subventions et participations  300  5 194 5 194,00 60 000 

75 - Autres produits de gestion courante 15 523,36 15 659,91 15 854,85 16 372 16 414,63 16 700 

77 - Produits exceptionnels 165,96 0     

Total recettes réelles 15 689,32 15 959,91 15 855 21 566 21 608,63 76 700 

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections       

043 - Op. ordre à l'intérieur de la section       

Total recettes d'ordre 0 0 0 0 - 0 

002 - Excédent de fonctionnement reporté 3 445,09 1 294,14 0 0 - 0 

Total recettes de fonctionnement 19 134,41 17 254,05 15 854,85 21 566 21 608,63 76 700 

    
   

Résultat d'exercice -20,95 1 372,27 3 271,28  9 404,47  

Résultat de clôture 3 424,14 2 666,41 3 271,28  9 404,47   
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Section d’investissement 

Les dépenses d’investissement correspondent pour l’essentiel à des travaux nécessaires pour les locaux (chauffage, électricité, 

plâterie,…) et au remboursement du capital d’emprunt. La section est équilibrée par : 

- l’amortissement du bâtiment : 6 800 € 

- le virement de la section de fonctionnement (62 241 €) et l’affectation du résultat (9 404 €). 

 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

020 - Dépenses imprévues       

16 - Emprunts et dettes assimilés 9 300,00 9 300,00 9 300,00 9 900 9 300,00 9 900 

23 - Immobilisations en cours   790,32 6 209 4 064,90 62 144 

Total dépenses réelles 9 300,00 9 300,00 10 090,32 16 109 13 364,90 72 044 

Total dépenses d'ordre 0,00 0,00 0,00 0 0,00 0 

001 - Déficit d'investissement reporté 3 287,25 2 128,75 2 626,25 3 492 3 491,66 7 001 

Total dépenses d'Investissement 12 587,25 11 428,75 12 716,57 19 601 16 856,56 79 045 

   
    

RECETTES D'INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

10 - Dotations, fonds divers et réserves 3 300,00 2 130,00 2 666,41 3 271 3 271,28 9 404 

16 - Emprunts et dettes assimilés - Cautions 600,00 0,00  600 0,00 600 

Total recettes réelles 3 900,00 2 130,00 2 666,41 3 871 3 271,28 10 004 

021 - Virement de la section de 
fonctionnement 

   9 145 0,00 62 241 

040 - Opération d'ordre transfert entre 
sections 

6 558,50 6 672,50 6 558,50 6 585 6 584,50 6 800 

Total recettes d'ordre 6 558,50 6 672,50 6 558,50 15 730 6 584,50 69 041 

001 - Excédent d'investissement reporté       

Total recettes d'investissement 10 458,50 8 802,50 9 224,91 19 601 9 855,78 79 045 

    
   

Résultat d'exercice 1 158,50 -497,50 -865,41 3 492,00 -3 509,12  

Résultat de clôture -2 128,75 -2 626,25 -3 491,66 0,00 -7 000,78  
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Pôle Emploi Entreprises – Varennes-sur-Allier 

 

Le budget Pôle Emploi Entreprises est assujetti à la TVA. Il regroupe les opérations concernant les locations et l’entretien d’un 

bâtiment communautaire composé de bureaux et de salles de réunion au siège de la Communauté de communes. 

La salle de réunion du Conseil communautaire « Salle Collet Mériaud », son office et son local technique sont intégrés dans 

ce budget.  

Section de fonctionnement 

L’essentiel des dépenses et recettes de fonctionnement est lié à la location même du bâtiment : 

Dépenses : Eau, Electricité, Chauffage, Taxe foncière, Intérêts d’emprunt et amortissement du bâtiment 

Recettes : Loyers et avances sur charges, amortissement de subventions reçues. Le budget n’étant pas autonome, une 

subvention d’équilibre du Budget principal de 30 604 € est nécessaire. 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

011 - Charges à caractère général 13 267,45 14 363,42 13 154,85 15 650 13 659,95 15 359 

65 - Autres charges de gestion courante       

66 - Charges financières 11 019,12 10 172,73 9 330,39 8 585 8 481,40 7 800 

67 - Charges exceptionnelles       

022 - Dépenses imprévues       

Total dépenses réelles 24 286,57 24 536,15 22 485,24 24 235 22 141,35 23 159 

023 - Virement à la sect. d'investissement    42 268  16 965 

042 - Op. ordre transfert entre sections 46 353,00 46 352,00 46 352,00 46 566 46 566,00 46 566 

Total dépenses d'ordre 46 353,00 46 352,00 46 352,00 88 834 46 566,00 63 531 

002 – Déficit de fonctionnement reporté    253 252,79  

Total dépenses de fonctionnement 70 639,57 70 888,15 68 837,24 113 322 68 960,14 86 690 

          

RECETTES DE FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

70 - Produits des services, domaine et 
ventes diverses 

            

74 - Dotations, subventions participations 35 800,00 32 757,00 13 562,82 52 559 57 312,00 30 604 

75 - Autres produits gestion courante 38 634,29 42 092,00 41 635,63 42 877 42 056,14 42 700 

76 - Produits financiers       

77 - Produits exceptionnels       

Total recettes réelles 74 434,29 74 849,00 55 198,45 95 436 99 368,14 73 304 

042 - Op. d'ordre transfert entre sections 13 386,00 13 386,00 13 386,00 13 386 13 386,00 13 386 

043 - Op. ordre intérieur de la section       

Total recettes d'ordre 13 386,00 13 386,00 13 386,00 13 386 13 386,00 13 386 

002 - Excédent fonct reporté 2 799,16 1 354,88 - -  - 

Total recettes de fonctionnement 90 619,45 89 589,88 68 584,45 108 822 112 754,14 86 690 

 
          

Résultat d'exercice 17 180,72 17 346,85 -  252,79  44 046,79  

Résultat de clôture 19 979,88 18 701,73 -  252,79  43 794,00  
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Section d’investissement 

Le capital d’emprunt et le déficit de l’exercice précédent constituent les principales dépenses d’investissement. 
 

Un virement de la section de fonctionnement (16 965 €) et l’affectation du résultat 2021 (43 794 €) sont nécessaires pour 
équilibrer cette section. 
 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

020 - Dépenses imprévues             

16 - Emprunts et dettes assimilés 51 666,67 51 666,66 51 731,99 52 667 51 666,66 52 671 

23 - Immobilisations en cours   3 225,20 1 000  2 000 

Total dépenses réelles hors opération 51 666,67 51 666,66 54 957,19 53 667 51 666,66 54 671 

040 - Opération d'ordre transfert entre 
sections 

13 386,00 13 386,00 13 386,00 13 386 13 386,00 13 386 

Total dépenses d'ordre 13 386,00 13 386,00 13 386,00 13 386 13 386,00 13 386 

001 - Déficit d'investissement reporté 18 324,75 18 624,42 18 700,08 21 781 21 780,50 40 268 

Total dépenses d'investissement 83 377,42 83 677,08 87 043,27 88 834 86 833,16 108 325 

          

RECETTES D'INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

10 - Dotations, fonds divers et réserves 18 400,00 18 625,00 18 701,73 0  43 794 

16 - Emprunts et dettes assimilés - Caution 0,00 0,00 209,04 0  1 000 

Total recettes réelles 18 400,00 18 625,00 18 910,77 - 0,00 44 794 

021 - Virement de la section de 
fonctionnement 

0,00 0,00  42 268 0,00 16 965 

040 - Opération d'ordre transfert entre 
sections 

46 353,00 46 352,00 46 352,00 46 566 46 566,00 46 566 

Total recettes d'ordre 46 353,00 46 352,00 46 352,00 88 834 46 566,00 63 531 

001 - Excédent d'investissement reporté       

Total recettes d'Investissement 64 753,00 64 977,00 65 262,77 88 834 46 566,00 108 325 

 
  

 
   

Résultat d'exercice -299,67 -75,66 -3 080,42  -18 486,66  

Résultat de clôture -18 624,42 -18 700,08 -21 780,50  -40 267,16  
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ZAC « La Feuillouse » – Varennes-sur-Allier 

 

Dans le cadre d’une concession d’aménagement des deux zones d’activité situées à Varennes-sur-Allier (ZAC de la Feuillouse 

et ZAC de Varennes Forterre), la Communauté de communes a confié la réalisation et la commercialisation, respectivement 

par délibérations du 29 janvier 1991 et du 18 septembre 2006, à la Société d’Equipement de l’Auvergne (SEAu). 

Pour mettre fin au financement de la trésorerie négative de la Seau, la Communauté de communes, par délibération du 22 juin 

2015, a décidé de racheter les terrains viabilisés des deux ZAC de 2015 à 2018 en vue de les commercialiser. 

Deux budgets annexes ont été créés par délibération du conseil communautaire du 20 novembre 2017. 

Section de fonctionnement 

En 2022, les charges de fonctionnement prévues correspondent à la taxe foncière et un virement à la section d’investissement. 

La principale recette provient de la redevance versée par la Société Engie PV Varennes quant à l’occupation terrain d’un terrain. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

011 - Charges à caractère général 32 624,04   127,00   619,80   3 418   53,00   1 000 

65 - Autres charges de gestion courante            

66 - Charges financières            

67 - Charges exceptionnelles            

022 - Dépenses imprévues            

Total dépenses réelles 32 624,04   127,00   619,80   3 418   53,00   1 000 

023 - Virement à la sect. d'investissement   0,00         10 301 

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections 0,00     44 933,00        

Total dépenses d'ordre 0,00   0,00   44 933,00   0   0,00   10 301 

002 - Déficit de fonctionnement reporté 0,00   20,42          

Total dépenses de fonctionnement 32 624,04   147,42   45 552,80   3 418   53,00   11 301 

          

RECETTES DE FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021  BP 2022 

70 - Produits des services, domaine et ventes 
diverses 

0,00             

74 - Dotations, subventions et participations   45 895,58         1 341 

75 - Autres produits de gestion courante       3 000   3 000,00   6 600 

76 - Produits financiers            

77 - Produits exceptionnels   5,00   38,00     18,00   15 

Total recettes réelles 0,00   45 900,58   38,00   3 000   3 018,00   7 956 

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections 32 603,62   142,42   0,00        

043 - Op. d’ordre à l'intérieur de la section            

Total recettes d'ordre 32 603,62   142,42   0,00   0   0,00   0 

002 - Excédent de fonctionnement reporté     45 895,58   418   380,78   3 345 

Total recettes de fonctionnement 32 603,62   46 043,00   45 933,58   3 418   3 398,78   11 301 

          

Résultat d'exercice -20,42   45 916,00   -45 514,80    2 965,00    

Résultat de clôture -20,42   45 895,58   380,78    3 345,78    
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Section d’investissement 

La dépense d’un montant de 10 301 € consiste à un remboursement de l’avance du Budget principal réalisée en 2017 pour un 

montant total de 249 931 €. 

 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

020 - Dépenses imprévues            

16 - Emprunts et dettes assimilés     12 186,00       10 301 

21 - Immobilisations corporelles   0,00          

23 - Immobilisations en cours            

Total dépenses réelles hors opération 0,00   0,00   12 186,00   0,00   0,00   10 301 

040 - Opération d'ordre de transfert entre 
section 

32 603,62   142,42          

Total dépenses d'ordre 32 603,62   142,42   0,00   0,00   0,00   0 

001 - Déficit d'investissement reporté 0,00   32 603,62   32 746,04        

Total dépenses d'Investissement 32 603,62   32 746,04   44 932,04   0,00   0,00   10 301 

           

RECETTES D'INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

10 - Dotations, fonds divers et réserves 0,00   0,00   0,00        

16 - Emprunts et dettes assimilés   0,00          

Total recettes réelles 0,00   0,00   0,00   0,00   0,00   0 

021 - Virement de la section de fonctionnement   0,00         10 301 

040 - Opération d'ordre transfert entre sections 0,00   0,00   44 933,00   0,00   0,00   0 

Total recettes d'ordre 0,00   0,00   44 933,00   0,00   0,00   10 301 

001 - Excédent d'investissement reporté         0,96    

Total recettes d'Investissement 0,00   0,00   44 933,00   0,00   0,96   10 301 

          

Résultat d'exercice -32 603,62   -142,42   -12 186,00     -0,96     

Résultat de clôture -32 603,62   -32 746,04   0,96     0,96     
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ZAC « Varennes Forterre » – Varennes-sur-Allier 

 

Section de fonctionnement 

La principale dépense correspond au règlement des taxes foncières. 

Une subvention d’équilibre du Budget principal de 7 900 € est nécessaire. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

011 - Charges à caractère général 314 730,17 5 666,00 5 329,00 5 400 5 339,00 5 999 

65 - Autres charges de gestion courante       

66 - Charges financières       

67 - Charges exceptionnelles       

022 - Dépenses imprévues       

Total dépenses réelles 314 730,17 5 666,00 5 329,00 5 400 5 339,00 5 999 

023 - Virement à la sect. d'investissement  0    2 004 

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections   10 155,00   - 

Total dépenses d'ordre 0 0 10155 0 0 2004 

002 - Déficit de fonctionnement reporté  661,58     

Total dépenses de fonctionnement 314 730,17 6 327,58 15 484,00 5 400 5 339,00 8 003 

          

RECETTES DE FONCTIONNEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

70 - Produits des services, domaine et ventes 
diverses 

            

74 - Dotations, subventions et participations 5 000,00 16 655,96  4 729 4 729,00 7 900 

75 - Autres produits de gestion courante       

76 - Produits financiers       

77 - Produits exceptionnels  99 161  22,00 20 

Total recettes réelles 5 000,00 16 754,96 161,00 4 729 4 751,00 7 920 

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections 309 068,59 5 567,00     

043 - Op. d’ordre à l'intérieur de la section       

Total recettes d'ordre 309 068,59 5 567,00 0,00 0 0,00 0 

002 - Excédent de fonctionnement reporté   15 994,38 671 671,38 83 

Total recettes de fonctionnement 314 068,59 22 321,96 16 155,38 5 400 5 422,38 8 003 

          

Résultat d'exercice -661,58 16 655,96 -15 323,00  -588,00  

Résultat de clôture -661,58 15 994,38 671,38  83,38  
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Section d’investissement 

Un remboursement de l’avance du Budget principal réalisée en 2017 et 2020 pour un montant total de 433 718 € est prévu 

pour un montant de 2 004 €.  

 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

020 - Dépenses imprévues            

16 - Emprunts et dettes assimiliés           2 004 

023 - Immobilisations en cours            

Total dépenses réelles 0 0 0 0 0 2 004 

040 - Opération d'ordre de transfert entre 
sections 

309 068,59 5 567,00       

            

Total dépenses d'ordre 309 068,59 5 567,00 0,00 0 0,00 0 

            

001 - Déficit d'investissement reporté   309 068,59 314 635,59 0 0 0 

Total dépenses d'Investissement 309 068,59 314 635,59 314 635,59 0 0,00 2 004 
          

RECETTES D'INVESTISSEMENT CA 2018 CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

10 - Dotations, fonds divers et réserves 0 0 10 155,00    

16 - Emprunts et dettes assimilés 0 0 304 481,00 0 0 0 

Total recettes réelles 0 0 314 636 0 0 0 

021 - Virement de la section de 
fonctionnement 

 0    2 004 

040 - Opération d'ordre transfert entre 
sections 

   0 0 0 

Total recettes d'ordre 0 0 0 0 0 2004 

001 - Excédent d'investissement reporté     0,41 0 

Total recettes d'Investissement 0 0 314 636 0 0,41 2 004 
          

Résultat d'exercice -309 068,59 -5 567,00 314 636,00  0,00  

Résultat de clôture -309 068,59 -314 635,59 0,41  0,41  
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Ensemble immobilier – Varennes-sur-Allier 

 

En 2019, la Communauté de communes a fait l’acquisition d’un ensemble immobilier (friche Moreux) situé 20 rue du 

Bourbonnais à Varennes-sur-Allier. Cet ensemble immobilier comprend des bâtiments d’une surface totale de 8 900 m2 sur 

un terrain de 3 hectares environ. La réhabilitation de cet ensemble doit permettre l’accueil d’entreprises dont l’activité 

serait plus spécifiquement dédiée à la logistique. 

 

Section de fonctionnement 

Les dépenses prévues en 2022 correspondent au paiement des frais d’assurance et de Taxe foncière.  
Les recettes correspondent à la subvention du budget principal pour 25 400 € nécessaire pour équilibrer la section.  
 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

011 - Charges à caractère général 2 493,00 38 477,00 21 500 20 180,01 25 400 

65 - Autres charges de gestion courante      

66 - Charges financières      

67 - Charges exceptionnelles      

022 - Dépenses imprévues      

Total dépenses réelles 2 493,00 38 477,00 21 500 20 180,01 25 400 

023 - Virement à la sect. d'investissement      

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections      

Total dépenses d'ordre 0 0 -  - 

Total dépenses de fonctionnement 2 493 38 477 21 500 20 180,01 25 400 
      

RECETTES DE FONCTIONNEMENT CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

70 - Produits des services, domaine et ventes 
diverses 

          

74 - Dotations, subventions et participations 2 493,00 38 476,15 21 500 21 500,00 25 400 

75 - Autres produits de gestion courante  0,85    

76 - Produits financiers      

77 - Produits exceptionnels      

Total recettes réelles 2 493,00 38 477,00 21 500 21 500,00 25 400 

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections      

043 - Op. ordre à l'intérieur de la section      

Total recettes d'ordre 0 0 -  - 

002 - Excédent de fonctionnement reporté      

Total recettes de fonctionnement 2 493,00 38 477,00 21 500 21 500,00 25 400 
      

Résultat d'exercice 0 0  1 319,99  

Résultat de clôture 0 0  1 319,99  
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Section d’investissement 

Par délibération n°118 du 9 décembre 2019, le conseil communautaire a décidé de réaliser une première phase de travaux de 
réhabilitation du site pour un montant prévisionnel de 456 423 € HT. Ils portaient sur :  

- Le remplacement de la couverture existante, 
- Réfection des façades avec installation de portes sectionnelles 
- Révision de l’installation electrique 
- Mise en œuvre de concassé autour des bâtiments 
- Installation de clôture 

 
Par délibération n°113 du 26 octobre 2020, le conseil communautaire a décidé de candidater à l’Appel à Manifestation d’Intérêt 
(AMI) du Département pour l’aménagement de l’ensemble de la friche Moreux. Par délibérations du 25 janvier, le conseil 
communautaire a approuvé la réalisation de la phase 2 de travaux de réhabilitation du site pour un montant de 601 499 € et 
la réhabilitation du bâtiment à l’entrée du site pour un montant de 175 000 €.  
 
En 2022 , les dépenses et les recettes d’investissement portent sur les travaux et les subventions à percevoir dans le cadre des 
projets d’aménagement. 
Un emprunt de 572 220 est prévu pour équilibrer la section.  
 
 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

020 - Dépenses imprévues           

16 - Emprunts et dettes assimilés           

21 - Immobilisations en cours 203 193,40  16 806 -  

23 - Immobilisations en cours 0 7 002,50 759 693 416 064,38 1 061 933 

Total dépenses réelles 203 193,40 7 002,50 776 499 416 064,38 1 061 933 

Total dépenses d'ordre 0 0    

001 - Déficit d'investissement reporté 0 203 193,40 29 896 29 895,90 380 533 

Total dépenses d'Investissement 203 193,40 210 195,90 806 395 445 960,28 1 442 466 
      

RECETTES D'INVESTISSEMENT CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022 

10 - Dotations, fonds divers et réserves     1 319 

13 - Subventions d'investissement 0 0 524 978 65 428,00 868 927 

16 - Emprunts et dettes assimilés  180 300,00 281 417 0,00 572 220 

Total recettes réelles  0 180 300,00 806 395 65 428,00 1 442 466 

021 - Virement de la section de fonctionnement      

040 - Opération d'ordre transfert entre sections      

Total recettes d'ordre 0 0 -  - 

001 - Excédent d'investissement reporté      

Total recettes d'Investissement 0 180 300,00 806 395 65 428,00 1 442 466 
      

Résultat d'exercice -203 193,40 173 297,50   -350 636,38      

Résultat de clôture -203 193,40 -29 895,90   -380 532,28      
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ZA Les Fontaines – Dompierre-sur-Besbre 

La Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire, accompagnée par le Cabinet MODAAL, s’est engagé depuis le mois 
de mars 2020 dans l’analyse de l’offre foncière et immobilière économique du territoire communautaire, puis en adéquation 
et en complémentarité, a étudié les faisabilités techniques, juridiques et financières de la création des zones d’activité 
économique des Fontaines à Dompierre-sur-Besbre et de la Loubière à Saint Pourçain-sur-Besbre. 
 
Par délibération en date du 25 janvier 2021, le conseil communautaire a décidé de mettre en œuvre la procédure relative au 
transfert de la propriété de la ZA des Fontaines. Il a également approuvé le projet d’aménagement du site pour un montant de 
2 654 164 € HT. 
 

Section de fonctionnement 

Les dépenses prévues en 2022 correspondent aux dépenses liées aux travaux d’aménagement de la zone, paiement des frais 
de cession, et des indemnités d’éviction de l’exploitant agricole, occupant les terrains. 
Les recettes correspondent au versement des subventions obtenues pour l’aménagement de la zone, émanant de l’Etat (DETR), 
et des politiques contractuelles de la Région et du Département. 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2021 CA 2021 BP 2022 

011 - Charges à caractère général        378 000        28 830,71           975 780  

65 - Autres charges de gestion courante          24 400                       -               36 000  

66 - Charges financières       

67 - Charges exceptionnelles       

022 - Dépenses imprévues       

Total dépenses réelles        402 400        28 830,71       1 011 780  

023 - Virement à la sect. d'investissement       

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections       

Total dépenses d'ordre       

Total dépenses de fonctionnement        402 400        28 830,71       1 011 780  

  
  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2021 CA 2021 BP 2022 

70 - Produits des services, domaine et ventes diverses       

74 - Dotations, subventions et participations        118 900        74 212,00           490 858  

75 - Autres produits de gestion courante       

76 - Produits financiers       

77 - Produits exceptionnels       

Total recettes réelles        118 900        74 212,00           490 858  

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections        283 500        18 850,71           456 690  

043 - Op. ordre à l'intérieur de la section       

Total recettes d'ordre        283 500        18 850,71           456 690  

002 - Excédent de fonctionnement reporté                64 232  

Total recettes de fonctionnement        402 400        93 062,71       1 011 780  

  
  

Résultat d'exercice       64 232,00      

Résultat de clôture       64 232,00      

 

 

 

79



République française                                                                                                                  Liberté, Egalité, Fraternité 

Département de l’Allier 
                                   Arrondissement de Vichy   

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

56 
Budget primitif 2022 

Section d’investissement 

Les dépenses d’investissement prévues en 2022 correspondent à la reprise du déficit de 2021 et d’opérations d’ordre. Il est prévu 

un emprunt d’un montant de 475 541 € pour la réalisation de cet aménagement.  

 

 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT BP 2021 CA 2021 BP 2022 

Solde d'exécution reporté                18 851  

020 - Dépenses imprévues       

16 - Emprunts et dettes assimilés       

21 - Immobilisations en cours       

23 - Immobilisations en cours       

Total dépenses réelles                    -                         -               18 851  

040 - Opération d'ordre transfert entre sections        283 500        18 850,71          456 690  

Total dépenses d'ordre        283 500        18 850,71          456 690  

Total dépenses d'Investissement        283 500        18 850,71          475 541  

  
  

RECETTES D'INVESTISSEMENT BP 2021 CA 2021 BP 2022 

10 - Dotations, fonds divers et réserves       

13 - Subventions d'investissement       

16 - Emprunts et dettes assimilés        283 500            475 541  

Total recettes réelles         283 500  0         475 541  

021 - Virement de la section de fonctionnement       

040 - Opération d'ordre transfert entre sections       

Total recettes d'ordre 0 0 0 

        

001 - Excédent d'investissement reporté       

Total recettes d'Investissement        283 500  0         475 541  

  
  

Résultat d'exercice   -   18 850,71      

Résultat de clôture   -   18 850,71      
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PROJET MISE EN PLACE OFFICE DE TOURISME ASSOCIATIF 
 SUR LE TERRITOIRE « ENTR’ALLIER BESBRE ET LOIRE » 

 
 
 

AVENANT N° 1 DU 14 AVRIL 2021 
CONVENTION D’OBJECTIFS PLURIANNUELLE (2022-2024) 

ATTRIBUTION SUBVENTION ANNUELLE > 23 000 €  
A l’ASSOCIATION « OFFICE DE TOURISME ENTR’ALLIER BESBRE ET LOIRE » - VARENNES SUR ALLIER  

A COMPTER DU 15 MARS 2022 

 
 

Vu le Code du Tourisme, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 

2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 

Vu la délibération n°2022.02.14/16 du 14 février 2022 par laquelle le conseil communautaire a décidé, de 

modifier le régime juridique de l’Office de Tourisme communautaire, de créer l’association « Office de 

tourisme Entr’Allier Besbre et Loire» relevant de la Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, 

d’approuver les statuts de l’Office de tourisme Entr’Allier Besbre et Loire et de désigner ses représentants, 

après dissolution du Service Public Administratif (SPA) actuel, 

Vu la délibération n°2022.02.14/16b du 14 février 2022 par laquelle le conseil communautaire a décidé 

d’adopter et de signer la convention d’objectifs pluri-annuelle 2022 – 2023 - 2024 avec l’association « Office 

de tourisme Entr’Allier Besbre et Loire », d’inscrire les crédits nécessaires au budget, de verser les 

subventions correspondantes et d’autoriser le Président ou son représentant à effectuer toute opération et 

signer tout document nécessaire au bon déroulement de l’opération,   

Vu ladite convention d’objectifs pluri-annuelle signée le 15 mars 2022, 

Vu l’annexe à ladite convention faisant état des biens mobiliers de la Communauté de communes mis à 

disposition de l’Office de tourisme, 

Vu la demande de l’Office de tourisme en date du 05 avril 2022 par laquelle il sollicite la mise à disposition 

des matériels pédagogiques de propriété communautaire relatifs à l’activité « Arkéocité », 

Vu la délibération n° 2022.04.14/.. du 14 avril 2022 par laquelle le conseil communautaire a décidé d’accepter 

la mise à disposition du matériel pédagogique communautaire « Arkéocité » à l’Office de tourisme, 

d’approuver l’avenant n°1 à la convention d’objectifs pluriannuelle et d’autoriser le Président ou son 

ANNEXE DELIBERATION N° 2022.04.14/45 

CLASSIFICATION  8.4 

Envoyée en Préfecture le 29/04/2022 

Reçue en Préfecture le  29/04/2022 
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représentant à le signer, à effectuer toutes les démarches nécessaires et à signer tous les documents 

correspondants. 

 

Considérant que la modification de l’annexe de ladite convention établissant la liste des biens mobiliers 

communautaires mis à disposition de l’Office de tourisme justifie l’établissement d’un avenant, 

 

Entre 

 

La Communauté de Communes « Entr’Allier Besbre et Loire », représentée par Monsieur Roger LITAUDON, 

en sa qualité de Président, dûment autorisé à signer par délibération du conseil communautaire 

n°2022.04.14/.. en date du 14 avril 2022, et désigné sous le terme « la Communauté de communes », d’une 

part, 

 

Et 

 

L’Office de Tourisme Entr’Allier Besbre et Loire, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, N° SIRET (en 

cours), dont le siège social est situé Place de l’hôtel de ville 03150 VARENNES-SUR-ALLIER, représenté par 

son Président, Monsieur Xavier Cadoret, dûment mandaté, et désigné sous le terme « l’Office »,  

d’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1er : 

L’annexe listant les biens mobiliers communautaires mis à disposition de l’Office annexée à la convention 

d’objectifs pluriannuelle du 15 mars 2022 est modifiée comme suit : 

Nature Descriptif Lieu Qté Valeur nette 

comptable 

  

  

  

  

  

Matériel 

pédagogique 

Arkéocité 

 

 

 

 

Appareils de laboratoire Varennes/A 1 / 

Jeu pour mallette pédagogique Varennes/A 1 / 

Malette Varennes/A 1 / 

Jeux de cartes pour mallette Varennes/A 1 / 

Jetons pour mallette Varennes/A 1 / 

Illustrations pour jeu de plateau Voroglo Varennes/A 1 / 

Module 1 : « la fouille archéologique » Varennes/A 1 / 

Module 2 : « jeu coopératif avec dé » Varennes/A 1 / 

Module 3 : « fibules arkéocité » Varennes/A 1 / 

Module 4 : jeux antiques en bois » Varennes/A 1 / 

Module 5 : « préparation culinaire » Varennes/A 1 / 

panneaux pédagogiques et roll up associés  Varennes/A 7 / 
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Matériel 

pédagogique 

Arkéocité  

Bac de fouille et son contenu Varennes/A 1 / 

Outils pédagogiques (kits fouille et analyse) Varennes/A 1 / 

Télévision et Film ADAV sur l’Archéologie Varennes/A 1 / 

présentoirs en plexiglass Varennes/A 2 / 

étagères à cases de rangement (+ cases) Varennes/A 3 / 

bureaux laboratoire 2 places Varennes/A 7 / 

vitrine rétroéclairée Varennes/A 1 / 

chaises pliantes Varennes/A 16 / 

stand photo Voroglo Varennes/A 1 / 

 

 

Article 2  

Les autres articles de ladite convention pluriannuelle d’objectifs entre la Communauté de communes et 

l’Association restent inchangés. 

 

Fait à Varennes-sur-Allier, le 14 avril 2022, en deux exemplaires, dont un pour chacun des signataires. 

 

Pour l’Office de tourisme     Pour la Communauté de communes  

Entr’Allier Besbre et Loire      Entr’Allier Besbre et Loire      

Le Président,        Le Président, 

   

   

Xavier CADORET      Roger LITAUDON, 
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